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ORDRE. — HYPOTHÈQUE GÉNÉRALE- — HYPOTHÈQUES SPÉCIALES. 

— CONCOURS DE CES DIVERSES HYPJTHÈQUES DANS UN SIUL 

ET MÊME ORDRE. 

Un créancier à hypothèque générale, en concours avec des 
créanciers à hypothèque spéciale, peut, par le seul effet de 
la généralité de son hypothèque, se faire colloquer, à sa date, 
sur ceux des biens de son débiteur qu'il lui convient d'indi-
quer, soit qu'il existe plusieurs ordres, soit qu'il n'en soit ou-
vert qu'un seul. Ce créancier, qui^en agissant ainsi, ne fait 
qu'user de son droit, n'a pas à se préoccuper des conséquen-
ces qui pourront résulter de son exercice, alors même qu'il 
s'ensuivrait que l'un des créanciers à hypothèque spéciale se-
rait payé_ nonobstant l'antériorité de date d'une autre 
créance spéciale et au préjudice du créancier qu'elle concer-
nait. Peu importerait encore que cette combinaison amenât à 
un rang utile une seconde hypothèque générale du même 
créancier, quoique dernière en date relativement à l'hypo-
thèque spéciale du créancier évincé. Toutes ces conséquences, 
on le répèle, étant le produit du libre exercice d'undroitque 
la loi reconnaît, ne sauraient être le principe d'un grief con-
tre l'arrêt qui les a consacrées. 

Ainsi juge au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 
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Cette décision est conforme à la jurisprudence. (Arrêt de 
la chambre des requêtes du 14 décembre 1831; arrêt de la 
chambre civile du 4 mars 1833.) 

MANDAT. — COMPTE. — AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

Un arrêt qui a condamnée un mandataire à rendre 
compte de son mandat et de tous les bénéfices d'une acqui-
sition laite en vertu de ce manda peut-il être entendu en ce 

ans seulement que le compte de ces bénéfices ne consistera 
que dans la différence entre le prix payé et la valeur réelle 

^immeuble acquis, au moment de l'acquisition ? 
uu bien doit-on décider que le compte embrassera tous les 

«nences que peut présenter cette même acquisition, d'après 
valeur actuelle comparée au prix originairement payé ? 
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 pourvoi contre ce second arrêt se fondait 

la
 violation de l'autorité de la chose jugée. Il a été admis. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 17 et 24 décembre. 

RUE MAZAGRAN. — DEMANDE EN NULLITÉ DE BAIL POUR CAUSE 

DE FRAUDE. 

M* Wervoort, avocat de MM. Périer frères, appelans, 

a exposé les faits suivans : 

MM. Périer frères ont vendu à M. Pinardon, au prix de 174 
francs le mètre, un terrain dans la rue Mazagran, sur lequel 
dévaient être élevées, sous la direction de l'architecte de MM. 
Périer, des constructions d'une importance de 250,000 francs, 
et pour lesquelles un crédit fut ouvert par MM. Périer à Pi-
nardon jusqu'à concurrence de 70,000 francs; 45,000 francs 
seulement turent payés par le sieur Pinardon au momeni du 
contrat, et pour garantie du surplus de la créance (81,000 
francs)., une hypothèque fut donnée à MM. Périer, qui pri-
rent soin d'interdire à M. Pinardon, comme ils l'avaient fait 
dans tous les contrats de vente des terrains de la rue Maza-
gran, la concession de privilèges au profit des constructeurs 
employés par le sieur Pinardon. 

Malgré ces précautions, divers acquéreurs out violé cette 
c'ause; mais cette violation a été réprimée par deux arrêts 
delà 5«etde la 4° chambre de la Cour, des 10 et 21 août 184i; 

Le sieur Pinardon, de son côté, dans le même but, a con-
senti, au profit du sieur Andorre, propriétaire, et du sieur 
Malo, marchand de bois de charpente, un bail de 3, 6, 9, 12, 
15 ou 18 années, au choix seul des preneurs, à compter du 
1 er octobre 1843, moyennant 7,500 francs par année : or, la 
maison construite rapporte 11 à 12,000 francs par locations 
partielles, dont une seule est de 1,500 francs ! De plus, il est 
reconnu par le biil que les preneurs ont payé 7,500 francs 
pour une année de loyer imputable sur la dernière année de 
jouissance. Aussi, lorsque ce bail a été déposé chez M° Hubert, 
notaire, celui-ci a pris soin de déclarer et de faire déclarer 
par les parties, en marge de l'acte, que le3 conventions aux-
quelles il donnait l'authenticité avaient été faites hors sa pré-
sence. C'est qu'eu effet cet acte est, sous forme de bail, un 
véritable privilège de la nature de ceux:interdits par MM. Pé-
rier au sieur Pinardon. 

Cependant, par jugement du 1 er août 1844, le Tribunal 
de première instance de Paris a considéré que le sieur Pinar-
don n'avait pas perdu le droit de louer l'immeuble, et qu'en 
raison des charges accessoires du bail principal fait aux sieurs 
Andorre et Malo, lesquelles mettaient à leur charge toutes les 
chances de non-valeurs dans un quartier nouveau, ce bai' 
ne pouvait être considéré comme frauduleux. La demande en 
nullité formée par les syndics du sieur Pinardon a donc été 
rejelée. 

MM. Périer et les syndics ont interjeté appel 
M» Wervoort expose que M. Malo reconnaît que le bail 

n'ast pas sérieux et n'a eu pour objet que de lui assurer, par 
l'excédant des bénéfices de la location, les paiemens des four-
nitures qu'il a faites à M. Pinardon ; que si M. Andorre rie 
fait plus aujourd'hui le même aveu, il l'avait fait positive-
ment en présence dn juge-commissaire de la faillite Pinar-
don, et de Me Boinod, avoué, qui l'attesterait au besoin. Le 
bail n'a donc, ainsi que le prouve assez la nature des clauses 
signalées, qu'une infraction à la clause qui interdisait à Pi-

d'avances par eux faites à Pinardon; que ce contrat, lors 
même qu'on pourrait le qualifier d'antichrèse, ne saurait être 

pposé aux créanciers hypothécaires, dont il diminue le gage; 
» Infirme ; au principal, déclare nul et de nul effet le bail 

consenti par Pinardon à Malo et Andorre, etc. » 

WIJR DE CASSATION (chambre civile). 

Résidence de M. le premier président Portails. 

Bulletin des 23 et 24 décembre. 
T
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nardon de concéder des privilèges de constructeurs au dé-
triment de l'inscription hypothécaire des frères Périer. 

Du reste, ajoute M8 Wervoort, on ne plaidera pas le procès 
on s_e bornera à des injures contre MM. Périer. C'est aujour-
d'hui de bon air à leur égard, lorsqu'il s'agit des négociations 
relatives à la rue Mazagran. Ou prétendra qu'ils sont habi-
tués à racheter à vil prix les immeubles construits sur leurs 
terrains; et pourtant l'un des jurés qui ont statué sur les ex-
propriations nécessitées par l'établissement de cette rue, n'a 
pas dissimulé que MM. Périer, aux prix fixés par le jury, n'a-
vaient pu faire une bonne affaire. 

M» Tournadre, avocat des syndics Pinardon, fait observer 
que, par suite delà vente à 140,000 francs seulement (et par 
surenchère à 168,000 fr.) de l'immeuble construit par Pinar-
don au prix de 220,000 francs, il y a perte énorme pour les 
créanciers hypothécaires et chirographaires, et cette perte est 
due à l'existence du bail vraiment frauduleux, abandonné pai 
M. Malo, et soutenu seulement par M. Andorre, qui n'est 
dit M

8
 Tournadre, qu'un agent d'affaires de la deuxième ou 

troisième espèce, et qui au surplus avait consenti devant le 
juge commissaire la résiliation du bail, reconnaissant que cet 
acte n'était qu'une garantie et une fiction pour le couvrir de ! 
certaines avances faites à Pinardon ; mais cette résiliation ne 
put avoir lieu, parce qu'on ne s'entendit pas sur le quantum 
desavances à rembourser au sieur Andorre: le fait n'en est 
pas moins avéré par llaveu du sieur Malo dans ses conclusions 
en première instance et la déclaration de l'officier ministé-
riel présent à la conférence où fut fait cet aveu. Et cependant, 
en l'absence d'un bail réel, MM. Malo et Andorre ont produit 
à la faillite, et y réclament leur admission comme créanciers. 

M8 CamilleGiraud, avocat de M. Andorre, fait, avant tout, 
observer que les déclarations de M. Malo, influencées, suivant 
lui, par MM. Périer, lui restent personnelles. Il soutient que 
M. Andorre a fait dâ ses deniers des avances au sieur Pinar-
don. 

. M 8 Giraud fait connaître que MM. Périer ont, dans la rue 
Mazagran, au prix de 500 fr., des terrains qui en valent 
800, et qu'au moyen de prêts et ouvertures de crédit à des 
gens insolvables, obligés par eux d'y élever des constructions, 
ils donnent à ces terrains une valeur infiniment supérieure, 
jusqu'à 2,200 fr., en telle sorte qu'ils portent à 250,000 fr., 
par exempe, la valeur d'immeubles qui, de fait, n'en valent 
que 130 ou 140,000, et qui suffiraient néanmoins pour payer 
le prix raisonnable des terrains et des constructions si, à 
priori, MM. Périer n'opposaient leurs réclamations relatives 
aux crédits ouverts par leur caisse. 

A l'égard du bail, il avait été primitivement rédigé par Me 

Hubert, notaire; et il estsi peu frauduleux que, depuis octobre 
1843 jusqu'en octobre 1844, les locations ont produit 10,974 
framis environ, et les charges ont été de 10,534 francs ; par-
tant, il n'y a pas eu réellement bénéfice pour le principal lo-
cataire. 

Le produit ainsi établi constitue la valeur réelle de l'im-
meuble, qui, en effet, se forme du prix du terrain, de la 
somme prêtée par le crédit ouvert, soit 170,000 fr., et ce 
prix se proportionne exactement avec le revenu. 

Me Naudot, avoué de M. Malo, maintient, en son nom, les 
déclarations par lui faites en première instance. 

M e Wervoort explique, en réponse à une allégation de M» 
édaction finale du bail est l'œuvre des par-

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre .) 

Présidence de M. Durantin. 

Audience du 24 décembre. 

LADY DOROTHEA CAMPBELL CONTRE M. ROHAUT DE FLEURY. 

Un locataire qui donne une soirée a-t-il le droit de faire en-
trer les voilures des invités dans la cour de la maison qu'il 
habite'! 

M° Ch. Ledru, avocat de lady Campbell, expose que cette 
dame a loué, rue d'Aguesseau, n» 12, moyennant 1,000 fr. 
par mois, un appartement situé entre cour et jardin, qui 
précédemment avait été occupé par des personnes de distinc-
tion, notamment par un M. Drummond, proche parent de M. 
Drummond, qui succomba sous le coup qu'un assassin avait 
dirigé contre sir R-.bert Peel. 

Des soirées ont été données fréquemment dans cet appar-
tement par les locataires qui y ont précédé lady Dorothea 
Campbell, et celle-ci avait mis ce droit à profit, comme ses 
devanciers, depuis plus de six semaines, quand tout à coup 
elie reçut de M. Rohaut de Fleury la défense de laisser entrer 
ou sortir les voitures après minuit. Cette défense était une 
concession faite par M. Johaut de Fleury à une dame Sarlan-
dière, qui tient sur le devant de la maison une pension bour-
geoise. Ce fut cette dame Sarlandière qui, avec l'assentiment 
de M. Rohaut de Fleury, s'empara de la clé de la porte co-
chère. Le concierge, vieux serviteur qui règne dans cette loge 
depuis vingt-huit ans, fut dépossédé du privilège qu'il avait 
si longtemps exercé avec fierté. Ce fait résulte d'une somma-
tion faite au concierge d'avoir à déclarer à lady Dorothea 
Campbell où il avait mis la clé de la porte cochère, et de la 
réponse qu'il a faite * que, par ordre, il avait remis cette clé 
à Mme Sarlandière, dont le domestique remplissait ses fonc-
tions. » 

Lady Dorothea Campbell donnait il y a quinze jours une 
soirée; or, il est arrivé que les personnes invitées ont dû tra-
verser à pied toute la cour pour se rendre chez lady Camp-
bell et pour reprendre leurs voitures. Je citerai au nombre 
des personnes de distinction qui se sont vues réduites à cette 
humiliation par la dame de la pension bourgeoise, le ptince 
de Montlear et la duchesse de San Carlos. 

Lady Campbell jouit en bon père de famille de l'apparte-
ment qu'elle a loué et conformément à l'usage établi. 

Il s'agit desavoir si lady Campbell a le droit de recevoir 
ses amis une fois par semaine, et si les personnes invitées 
chez elles ont le droit d'y venir en voiture. 

M 8 Ledru rapporte un fait qui a eu lieu vendredi dernier à 
la soirée de lady Campbell. Cette dame avait eu le soin de 
prévenir M. le préfet de police, qui lui avait envoyé deux gar-
det municipaux, selon l'usage classique en matière de bals 
et soirées. L'avocat donne loclure du procès-verbal des gar-
des municipaux, dont voici le texte : 

Rapport du 20 décembre 1844. 

une question anglaise, c'est une simple question de dioit fran 
çais. On s'étonne de ce que lady Campbel 1 a eu de la répugnance 
à faire passer ses invités sur de la paille; mais je m étonne, 
à mon tour, de l'humeur faci'e et débonnaire de 1 adversaire. 
« Eh quoi ! dit-il, faire tant de bruit pour quelques têtus de 
paille ! » Mais quelques fétus de paille dans un salon ne sont 
pas assurément à leur place. 

A la mauvaise humeur de Mme Sarlandière est venue sa 
joindre dans la cause l'irritation d'un vieHx gentleman atta-
qué du spleen, cette noire maladie qui s'attaque
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renceà nos voisins d'outre- Manche. Ce gentleman a déclaré 
la guerre à la danse, et c'est lui, à vrai dire, qui a été I ins-
tigateur du procès que soutient Mme Sarlandière. Quoi qu il 

en soit, que l'on permette ou non aux voitures d entrer dans 
la cour, le bruit n'en sera pas moins grand dans la rue, et 
les fenêtres des paisibles locataires de Mme Sarlandière don-

nent précisément sur la rue. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal a prononcé un ju-

gement qui déclare la demande de lady Campbell biea 

fondée contre Rohaut de Fleury et Abel, et la demande* 

en garantie et en résiliation de Mme de Sarlandière mal 

fondée à l'égard des deux, et la condamne aux dépens. En. 

conséquence, lady Campbell est autorisée à exiger l'en-

trée des voitures dans la cour de la maison qu'elle habite. 

M' Ch. Ledru : Le Tribunal a omis de statuer sur 

l'exécution provisoire , nonobstant opposition ou appel. 

Nous avons un bal vendredi. 

M' Bochet : Il n'y a pas lieu à exécution provisoire. 

M' Ledru : Mais les invitations sont faites pour ven-

dredi prochain. 

Le Tribunal ordonne l'exécution provisoire, nonobstant 

opposition ou appel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Une contestation, cependant sans résultats, s'étant présentée 
devant nous, le 20 décembre 1844, à minuit précis : les nom-
més Jean chez Mme Salendier tenans table d'hôte dans ladite 
maison, et le nommé Paul, soi-disant commis du proprié-
taire de ladite maison, demeurant rue Matignon, 18. — Les 
deux complices ci-dessus contestés, s'étant présentés à mi 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aylies, conseiller à la Cour royale 

de Paris. — Audiences des 14 et 15 décembre" 

ASSASSINAT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON MARI. 

Le 2 du mois d'août dernier tous les habitans du pe-

tit village de Longpré, arrondissement de Bar-sur-Seine, 

accompagnaient à sa dernière demeure le corps d*u nom-

mé Planson, honnête ouvrier, estimé de ses compatriotes, 

qu'une mort terrible avait frappé au fond d'un puits qu'il 

creusait pour le compte de plusieurs habitans. Seule, une 
femiTlf» no pleurait pao 5 at oi, par jnetons, fillfj ietajt ailfil-
ques cris, elle, paraissait sans émotion et sans tristesse : 

cette femme, c'était la veuve du malheureux Planson. 

Aujourd'hui cette même femme, à peine âgée de trente 

ans, comparaissait devant la Cour d'assises, ayant à ré-

pondre de l'assassinat de son mari, crime commis volon-

tairement et avec préméditation dans les circonstances 
suivantes : 

Planson était, venu s'établir à Longpré à la fin de juin 

1844, avec sa femme et deux enfans," àgés l'un de dix ans 

et l'autre de deux ans , pour le temps nécessaire à la 

construction d'un puits dont il s'était chargé. Le 31 juillet, 

après quatre semaines de travail, on le retirait mort de 

que 
guré. 
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 ^ être tue par une énorme pierre qui a 
1 été trouvée tachée de sang a cote de lui, au milieu des 

ustensiles dont il se servait. Cette pierre pesait neuf kilo-

grammes et demi, et, avant d'atteindre Planson, elle 

avait parcouru dans sa chute une distance de quinze mè-
tres trente-cinq centimètres. 

Un officier de santé appelé dans la nuit sur les lieux a 

visité le cadavre ; il n'y avait aucune trace de contusion 

sur le corps; mais la tête présentait, à la partie supérieure 

de l'os occipital, une forte contusion avec dénudation, et, 

à la partie inférieure de cet os, une fracture qui avait sé-

paré la tête de la première vertèbre ; cette fracture avait 

rompu la moelle épinière, et produit une mort instan-
tanée. 

Quand les derniers devoirs furent rendus à l'infortuné 

Planson, chacun se demanda comment cette pierre était 

devenue un instrument de mort. Quel hasard, quelle im-

Mais ayant une consigne particulière par Lady Campbell, 
alors nous avons portés opposition à la fermeture de ladite 
porte qui n'a eu lieu que tout le monde ne soit partis. — 
Croyaii» Lady Campbell dans ses droits, vu qu'il lui a plu 
de donner une soirée, et autorisée par la préfecturede police, 
c'est dans ce but que nous avons obtempéré. 

Le propriétaire de la maison et Jean, chez Mme Salandière, 
voulaient qu'il eût ne la paille sous la porte cochère et dans 
la cour. Lady Campbell a convenu que l'on n'en mettrait 
sous la porte cochère et non dans la cour, au sujet des acci-
deus qui sont arrivés à la dernière soirée donnée. 

Paris, ca 20 décembre 1844. 

MÉTAÏEN, REFFÉ. 

Vous le voyez, dit Me Ledru, le bon sens des gardes mu-
nicipaux avait bien jugé la difficulté : » Vu qu'il a plu à lady 
Campbell de donner une soirée, » disent les gardes munici-
paux. Donner une soirée est donc dans le droit commun. 

M« Da, avocat de M. Rohaut de Fleury, soutient que celui-ci 

a fait tous ses efforts pour concilier les" parties et amener une prudence l'avait fait tomber ; ou plutôt quelle main cri-

solution amiable. Il avait proposé de faire construire une minelle l'avait jetée sur lui. A la vue de la veuve qui gé-
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» un arrêt de rejet, 

quer. 
M. Bresson, avocat-général, s'attachant a la comparaison du 

produit et des charges du bail, en conclut qu'il y a là une 
juste proportion qui ne permet pas de croire à la fraude, eg 
il pense qu'il y a lieu de confirmer le jugement. /£T 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 
« La Cour, 
» Considérantqu'il résulte desfaits etcirconstancesdelaci 

se, notamment de la vi lité du prix du bail, de sa durés, des éno: 
ciations insérées par le notaire, et des aveux de Malo, que 
bail dont s'agit est fictif et destiné à couvrir les pceneur* 

tente à l'aide de laquelle les personnes invitées par lady 
Campbell arriveraient à couvert dans ses salons. Il avait 
proposé aussi d'étendre des tapis à ses frais. Enfin il avait 
été convenu qu'on jetterait de la paille sous la porte cochère 
et dans la Cour, toujours aux frais de M. Rohaut de Fleury, 
afin d'amortir et d'étouffer le bruit des chevaux et des voi 
tures. Déjà même cet arrangement avait été mis à exécution 
quand lady Campbell a jugé à propos de rompre ce traité 
d'union et de faire le procès. M. Rohaut de Fleury a fait ce 
qu'il devait faire, et il a mis en cause M. Albert, principal 
locataire, et Mme Sarlandière 

Me Bochet, avocat de Mme Sarlandière : Cette affaire est 
très grave pour Mme Sarlandière. Il s'agit pour elle de con-
server ou de perdre un établissement qui lui a coûté 80,000 
francs, et pour lequel elle a pris un loyer annuel de 15,000 
francs pendant quinze années. Mme Sarlandière reçoit dans 
sou établissement des dames étrangères qui fuient le bruit et 
le monde. Qu'est-il arrivé depuis l'entrée de lady Campbell 
dans la maison? c'est que tous les vendredis le brnit et Pé 
branlement de la maison sont devenus intolérables pour les 
personnes paisibles qui ont pris pension chez Mme Sarlan-
dière. A chaque instant, dans la soirée, roulent avec fracas 
d'immenses voitures anglaises dans lesquelles tient à l'aise 
tout une famille, et dont la masse agite la maison de fond en 
comble; à chaque instant retentissent les coups de fouet, les 
piaffrimens des chevaux, lesjuremens rauqueset étranges des 
cochers anglais 
heures du soir 

Lady Campbell 

voulu faire taire un moment son orgueil britannique devant 
l'intérêt légitime et respectable de Mme Sarlandière. « Pou 
vais-je consentir, dit lady Campbell, à voir la paille de la cour 
monter jusque dans mon salon? » C'est faire grand bruit et 
montrer une fierté bien intraitable pour quelques fétus. 

Lady Campbell, à sa dernière soirée, a eu recours aux pro 

-'us violens. C'est ainsi que le commis de M. Jo-
ry ayant osé pénétrer dans son salon pour lui 

venance quelques obstrvations pleines de jus-
, lady Campbell l'a fait jeter à la porte, et il 
it maltraité par les robustes cochers des in-

pbell. Mme Sarlandière a droit d'obtenir une 
^Sv^.ljlquelle vous condamnerez l'orgueil britanni 

missait et criait sans verser une larme, au souvenir des 

propos qu'elle avait tenus quelque temps auparavant; à la 

pensée de sa conduite, de ses actions avant et depuis l'é-

vénement, la conscience publique répondit par les plus 

graves soupçons contre l'accusé* -, et quand quelques ha-

bitans lui eurent ouvertement reproché la mort de son 

mari, et qu'elle eut parlé pour expliquer la chute de la 

pierre de façon à exclure l'idée d'un attentat, il ne fut 

plus possible de douter de son crime. La justice, infor-

mée par la rumeur publique, se transporta sur les lieux , 

la veuve Planson fut arrêtée; et, dans une instruction 

exacte, on recueillit les faits et les témoignages, et on ras-

sembla les preuves les plus certaines de la culpabilité de 
cette femme. Le mariage de la femme Planson n'avait pas 

été heureux. Depuis dix ans que cette union avait été 

contractée, des querelles incessantes avaient eu lieu entre 
les époux. 

Des plaintes réciproques furent par eux adressées à 

l'autorité locale. La femme Planson n'avait pas d'affec-

tion pour son mari; plus âgé qu'elle, elle l'avait épousé 

pour mettre fin aux instances pressantes et aux mauvais 

traitemens de sa famille. De moeurs suspectes avant son 

mariage, sa réputation devint après tout à fait mauvaise 
i, et ce concert d'harmonie commence à neuf C'était de la part de Planson la source de reproches vifs 

pour ne finir qu'à cinq heures du matin. et réitérés. Ouvrier honnête, laborieux, économe il iouis-

Bll, en grande dame de la fashion, n'a pas
 sait

 de l'estime publique. La femme Plànsou, de son côté 

fit bientôt connaître de quels excès elle était capable. Unè 
nuit, ayant été mise à la porte de sa maison par son mari, 

a la suite d une bcène de violence, elle y rentra en cassant 

plusieurs carreaux, s'arma d'un couteau, et vint .se placer 

dans le lit à côté de son mari, en lui disant : « Tu as ce 
couteau dans le ventre si tu dis un mot, si tu as le mal-

heur de bouger. » Plusieurs fois en rappelant cette scène, 

elle ajoutait avec complaisance • « De ce jour, je devins 
la maîtresse. » 

Conduite au crime par ses goûts de dépense et de dé-

pravation, la femme Planson subit d'abord, en 1837, une 

peine de six mois d'emprisonnement pour vol, et bientôt 

une autre peine de treize mois pour des faits de même 

nature. Pendant leur séparation, les resaentimen» des 

parle de l'orgueil britannique, qui n'a rieû 
question que soulève lady Campbell n'est pas 
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deux époux semblaient s'être calmés •, leur existence était 
devenue plus tranquille ; mais dins ces derniers temps 
de nouvelles plaintes se firent entendre ; des menaces si-
nistres, proférées de part et d'autre, paraissaient présager 
une catastrophe prochaine. 

Dans ses nombreuses confidences à la femme Jacquot, 
sa voisine, elle raconta que plusieurs fois le maire de la 
commune de Landreville, témoin et confident de ses cha-
grins domestiques, lui avait donné le conseil de jeter une 
pierre sur la tête de son mari pendant qu'il serait à son 
travail dans un puits ; paroles qu'elle a répétées la veille 
de la mort de Planson, et qui ont été repoussées avec in-
dignation par l'homme honorable auquel elle les avait 
prêtées. Quand elle racontait ses griefs contre son mari, 
elle déclarait qu'elle avait eu plusieurs fois l'idée de lui 
jeter des pierres sur la tête, et qu'elle avait prié la Sainte 
Vierge de l'en préserver, « N'est-ce pas, ajouta-t-elle, que 
si je lui laissais tomber une pierre sur la tête on ne dirait 

jauliis que ce serait moi? » 
Ces préoccupations lugubres ne semblaient jamais l'a-

bandonner, et elle y reportait sans cesse ses pensées. Elle 
disait un jour à la même femme Jacquot : « Vous avez une 
robe de deuil qui me conviendrait bien, car d'ici à un 
mois ou deux, si j'étais en deuil, elle me servirait. » Et 
en achetant une robe du même genre, elle disait au mar-
chand : « Si quelquefois on avait un deuil à porter, ça 

porterait bien le deuil. » 
Dans la journée du 30 juillet la femme Planson laissa 

éclater des pensées sombres et farouches j ses paroles 
étaient plus sinistres que jamais : elle disait qu'elle était 
toujours dans les mauvais rêves , qu'elle s'enuuyait, 
qu'elle avait une grande inquiétude, qu'elle avait rêvé de 
sang la nuit précédente ; que son mari était un mauvais 
sujet, qu'elle était bien malheureuse avec lui, qu'il se-
rait tué dans le puits ; que si une pierre lui tombait -Bur 

la tête il serait tué, mais que si la pierre lui tombait entre 
les épaules il aurait une côte cassée ; qu'elle aimerait 
mieux qu'il fût tué raide que blessé, pour n'en avoir pas 
l'embarras ; qu'il était venu joyeux à Longpré, mais qu'il 
6e s'en retournerait pas à Landreville. Ces paroles firent 
horreur aux époux Jacquot, et le mari en eut la sommeil 
troublé au point que, dans la nuit suivante, il réveilla sa 
femme pour lui dire : « Tu verras que Planson sera as-
sassiné dans son puits, et qu'il ne verra pas la Saint-

Pierre » ( fête patronale de Longpré, qui tombe le 1 

août). 
Le lendemain, 31 juillet, vers six heures du matin, 

Planson se rendit au puits, accompagné de sa femme, et, 
pour la première fois depuis qu'il se livrait à ce genre 
d'occupation, il vit tomber à côté de lui une pierre de la 
grosseur du poing, qui ne l'atteignit pas. 

Vers neuf heures, le jeune Planson et sa mère étaient 
occupés à seconder Planson dans son travail. L'enfant 
s'éloigna pour quelques minutes,, et laissa sa mère seule 
auprès du puits. Quani il revint, il ne la trouva plus ; 
mais son père criait du fond du puits, et demandait à être 
remonté. Il courut chercher sa mère ; elle était chez Jac-
quot, demandant de l'eau et du sel pour faire la soupe. En 
les lui donnant, Jacquot remarquait le tremblement de ses 
mains , et lui en demandait la cause , lorsque le petit 
Planson parut, en disant : « Arrivez vite, papa demande 
qu'on le remonte. » Jacquot, préoccupé des discours que 
la femme Planson avait tenus la veille, arriva le premier, 
suivi bientôt de la femme Planson et de son beau-frère 

Lombard. 
Planson se plaignait d'avoir été blessé à la tête par une 

pierre qu'on lui avait jetée, et d'avoir perdu beaucoup de 
sang. Jacquot et Lombard le remontèrent, et.il rapporta, 
a v eu oou unapeau ensanglanté, la pierre qui avait cause 
sa blessure. En voyant son mari couvert de sang, la fem 
me Planson s'écria : « Hélas ! mon ami, quel malheur!» 
Puis elle se hâta de dire que la pierre s'était détachée des 
fondations d'un mur voisin ; mais Jacquot lui présenta la 
pierre dans tous les sens, et lui démontra que cette pierre 
ne sortait pas d'un mur. Cette pierre pesait dix-sept cent 
soixante-quinze grammes. 

Ramené dans son logement, Planson y reçut de sa fem-
me quelques soins, mais non tous ceux que réclamait 
son état. Les époux Jacquot vinrent peu après s'informer 
de sa situation. La femme Planson leur répondit en riant : 
« Il n'y a pas de mal, ça ne sera rien, c'est reculer pour 
mieux sauter. » Vers midi, la femme Planson était chez 

les époux Jacquot et répéta ces cruels présages. Ses pa-
roles annonçaient que la victime était désignée, l'heure 
et l'assassinat marqués dans ses cruelles préméditations ; 
elle se familiarisait peu à peur avec l'idée de la mort pro-
chaine, imminente , de sou mari, événement inévitable, 
auquel elle était entièrement préparée. «La blessure de ce 
matin, disait-elle, ne sera rien; c'est reculer pour mieux 
sauter. Planson ne fera pas son puits ; il sera tué dedans ; 
mais s'H meurt, je le ferai enterrer à Longpré. 11 sera 

aussi bien qu'à Landreville.» 

Entre deux et trois heures de l'après-midi, Planson, la 
tête couverte de son chapeau encore écrasé par la pierre 
du matin, eut le courage de revenir au puits avec sa 
femme et son fils. Il y est descendu après avoir redoublé 
les précautions qu'il avait coutume de prendre. Il en avait 
balayé les parois avec grand soin, et avait couvert le 
puits avec des morceaux de bois rond et des planches 
sur les quatre côtés, de manière à ne laisser libre que 
l'espace nécessaire au passage d'un baquet qui servait à 
la fois à descendre et à remonter l'ouvrier et à enlever 
les matériaux de déblai; et comme les morceaux de bois 
et les planches, du côté de la rue, ne suffisaient pas à 
boucher complètement l'ouverture du puits, parce que le 
terrain descendait en pente sur la rue, Planson y avait 
pourvu au moyen de grosses pierres. L'une d'elles était 
engagée dans le sol et les planches, et ne pouvait chan-
ger de plac?. Les trois autres étaient mobiles, engagées 
l'une à côté de l'autre, debout, mais inclinées sur le ter-
rain, la base près le sol de la rue, la poiate sur les plan-
ches, de manière qu'aucun mouvement , aucun choc ne 

i
iouvait les faire remonter pour tomber dans le puits. En 
es remuant, on les aurait fait glisser dans la rue ; elles 

étaient d'ailleurs trop grosses pour passer dans le trou 
qu'elles devaient boucher. C'est l'une de ces trois pierres, 
celle du milieu, qui a tué Planson. 

Planson avait repris son travail, et pendant qu'il était 
suspendu dans le baquet, vers le milieu du puits-', sa fem-
me le quitta brusquement pour aller lâcher les vaches des 
voisins, laissant son jeune fils seul à la roue pour soutenir 
son père. Planson, qui s'aperçut du danger qu'il courait, et 
connaissant l'insuffisance des forces de cet enfant, se plai-
gnait amèrement de l'abandon de sa femme. « Que je suis 
donc malheureux ! dit-il, d'avoir une femme comme 
celle-là; elle tente à ma destruction. » Il la fit appeler et 
la réprimanda. 

Deux heures plus tard, la femme Planson était auprès 
du puits, où elle travaillait avec son mari; près d'elle son 
fils s'amusait avec trois enfans de son âge. Cette femme 
dit à son fils : « Va voir si ton petit frère dort, et vas-y 
avec tous ces gamins-là. » Et toute la petite troupe s'é-
loigna en même temps. La femme Planson resta seu!e. 

Toutefois l'ordre qu'elle venait de donner aux enfans 
avait été entendu par la veuve Gautherot, qui se rendait à 
son enclos situé à peu de distance. Quelques minutes 

après ce témoin, en retournant à son domicile, aperçut 
la femme Planson, seule, appuyée contre un mur, ayant 

)a tête dans sa main. En la voyant ainsi songeuse, elle 

lui demanda si elle était malade ; celle-ci lui répondit 
que non, mais qu'elle n'était pas bien. La femme Giuthe-
rot s'éloigna, et, quelques momens après, elle entendit 

dire que Planson était tué. 
Pendant ces courts instans, les enfans s'étaient rendus 

à la maison occupée par Planson ; celte maison n'est dis-
tante du puits que de 80 mètres. Après avoir écouté par 
la fenêtre de la chambre si le jeune enfant pleurait, ils 
traversaient le jardin pour retourner vers le puits, quand 
ils rencontrèrent la femme Planson quidità son fils : « Va 
vite auprès de ton père, voir s'il lui arrive quelque chose.» 
Elle craignait, dit-elle, qu'après le coup du matin, il ne 
se trouvât mal ou qu'il ne tombât q elque autre pierre. 
Le jeune Planson et ses camarades ont couru directement 
au puits, autour duquel ils n'ont vu personne. lis ont ap-
pelé, Planson n'a pas répondu. Ils se penchèrent alors sur 
l'ouverture, et virent le corps de Planson courbé au fond 
du puits. Il était mort avant leur arrivée. 

Son jeune fils courut chercher sa mère. « Viens vite, 
dit-il, papa ne répond pas. — Peut-être que Planson est 
tué, » répliqua-t-elle; et tandis que les voisins couraient 
au puits, la femme Planson y allait lentement, mesurant 
sa marche à celle de son enfant de deux ans, qu'elle me-
nait par la main. On s'empressa de retirer Planson du 
puits. La tête de ce malheureux, que l'on pouvait tourner 
en tous sens, ne se soutenait plus sur le cou. 

Au milieu de la foule consternée, la femme Planson, 
l'œil sec et d'un air qui simulait la douleur, dit à ses en-
fans : « Hélas ! mes amis, quelle perte vous faites au-
jourd'hui !» Et à quelques assistans qui témoignaient de 
la compassion pour son malheur : « Si j'avais été auprès 
du puits, on aurait dit que c'était moi qui l'avais tué; mais 
je n'y étais pas, on ne pourra pas le dire. » 

Le lendemain, apprenant que la pierre qui a tué Plan-
son avait été retirée du puits, et que l'on pensait que 
cette pierre ne venait pas des parois du puits, elle alla la 
voir avec, quelques voisine?, et, en l'apercevant, elle dit : 
« Voilà celle qui a tué mon mari. » Puis elle la porta sur 
une des planches qui couvraient le puits, assez près de 
l'ouverture, et dit que son mari l'avait placée en cet en-
droit à quatre reprises différentes; que, craignant un péril 
imminent, elle l'avait ôtée trois fois, mais qu'elle l'avait 
laissée par oubli à la quatrième. Mais on lui répondit que 
personne n'admettrait que Planson, qui prenait toujours 
tant de précautions, se fût obstiné à placer ainsi cette 
pierre pour se faire tuer. D'ailleurs, il a été établi par 
tous les témoignages qu'il était de tante impossibilité que 
cette pierre, prise entre les deux autres qui sont restées 
intactes, ne pouvait tomber dans le puits, et que si quel-
que mouvement lui tût été imprimé, elle devait de toute 
nécessité rouler dans la rue. 

M. Dionis du Séjour, procureur du Roi, démontre, 
dans un réquisitoire plein de logique, que la pierre qui a 
tué Planson n'a pu rouler par accident au fond du puits; 
qu'elle n'a pu être déplacée et lancée que par une main 
criminelle, et que cette main criminelle est celle de la 
femme Planson, qui, ne pouvant supporter l'obligation 
que son mari lui imposait de travailler avec assiduité à ses 
côtés, s'en est affranchie par un assassinat. 

M* Babeau présente avec chaleur la défense de la fem-
me Planson. 

Après un impartial résumé de M. le président Àylies, 
le jury est entré dan3 la salle des délibérations. Il en est 
sorti au bout d'un quart d'heure avec un verdict de culpa-
bilité. La femme Planson a été condamnée aux travaux 
forcés à perpétuité. Le jury a trouvé des circonstances 
atténuantes en faveur de cette femme, qui a mis dans la 
perpétration de son crime une si horrible persistance. 

même l'obiet d'une semblable tentative. Il rapporte qu'il r«
: 

Zh ,.h,z lui la visite de M. Jobert, qui, en sVn allant, laissa 
^«te un rouleau d'argent de 200 rancs. Koul-

chel'ki alla aussi ôi porter culte somm ,■ a M. Ilerman, qui 
fit sou rapport à l'administration. Ce sont, ces deux derniers 
faite qui ont donné lieu à la poursuite. D'autres moins im-
p^rtans ont été signalés dans te cours des débats; par exem-

ple, une invitation à déjeuner faite par Jobert, etpar écrit, à 
un sieur Lépreux, piqueur des ponts et-chaussées. 

Un fait unique est reproché au sieur Htutov.Ii taisait cons-
truire un trottoir devant sa maison, rue des Vieux-Aug'istms, 
22, dont Jobert était l'entrepreneur. A la suite d'une couver 
satio'i qu'il aurait eue avec le piqueur Testard, 
ment à des refus de matériaux, Iliutoy lui aurait -dit que 

pour en finir, il ne tenait pas à une centaine de 
piqueur a pensé que. c'était une manière indirecte de 

poser d'accepter de mauvais matériaux. 
Un grand nombre de témoins à décharge ont été enten-

dus. L'audition de plusieurs a eu pour but d'établir que le 
conducteur KoulcheL-ki avait fait des emprunts à beaucoup 
d'entrepreneurs de travaux. Koulchelski a nié, mais plu-

sieurs ont affirmé le fait. 
M" Crémieux: Nous avons fait citer quelques témoins 

pour établir la moralité du conducteur Koulchelski par ses 
propres antécédens ; nous demandons au Tribunal la per-
r
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Les 84 affaires 6v.nmi,es au jurés ont éiÂ * 

s. Deux de ces affaires ont pour *« 
mportantes. Dans l'une, M. (>
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terrain place de la Madeleine, demande» 1 o i «h P°ur i 

trois catégorie 

réclamations i 

au Tribunal 

mission de les faire entendre. 
Oa introduit le premier de ces témoins; c'est 

ierr..in piace ae ia Madeleine, demande 121 onn r la 

dans i'»utro, M. Duffaut, pour un terrain rit ' *' 
Coquillière, réclame 81,000 francs. Blrar»:hé
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Le jury a commencé l'examen de la premiè» 
rie, qui comprend environ trente affaires. L'i

 Caté
?°-

orale de la septième affaire venait de se termine"^ 11011" 11 

" les jurés ont demandé à M. le mairi«tJ.™i -
toï

*N MM 

polonais, le sieur Varioski, peintre d'histoire, demeurant 

actuellement à Versailles. 
M. le ■président : Connaissez-vous M. Koulcheski? 
M. Farinski : Je ne connais pas ce nom. 
M. le président : Regardez celui qui le porte, c'est un de 

vos compatriotes. 
M. Varinski, regardant Koulchelki : Je connais cet hom-

me, je l'ai vu deux fois, en Moravie et à Marseille, mais il ns 
portait pas le nom que vous dites ; il se nommait Meika-
lowski. 

M. de Royer, avocat du Roi : Il porte aussi ce nom, nous l'a 
vons lu dans les certificats et les pièces qui le concernent. 

M. Varinski :Si c'est le même, tant pis pour lui. 
M. le président i Que savez -vous de lui ? 
Varin-M : Des choses bien graves, Monsieur le président ; 

il s'agit d'une action bien déshonnête... 
M. le président : Si la déposition du témoin devait dégéné-

rer en diffamation, le Tribunal ne saurait permettre. . 
M e Crémieux: Iz demande formellement au Tribunal la 

permission d'interpeller le témoin sur un fait de la nature la 
plus propre à faire juger la moralité de celui qui amène ici 
mes cliens; il faut qu'il subisse la conséquence de son passé, 
celui qui veut faire à d'hoanêies gens an avenir de flétris-
sure. Je demande que M. le président veuille bien demander 
au témoin Varinski ce qu'il sait sur un fait qui s'est passé 
à Marseille. 

M. le préiident, au témoin : Parlez. 
M. Varinski : Nous sommes arrivés en 1835 à Marseille 

sur une frégate autrichienne. Après cinq ou six jours de qua-
rantaine, nous débarquâmes en ville; nous n'étions pas ri-
ches; nous étions quatre compatriotes : nous fûmes nous lo-
ger dans la même chambre. Eu y arrivant, j'étais malade, je 
me cou; liai, et ne m'éveillai que le lendemain à neuf heures. 
En me levant, je revêtis ma capote, et je m'apefçus que la 
croix du Mérite-Militaire de Pologne attachée à ma bouton-
nière n'y était plus. La veille encore, en me couchant, je l'a-
vais vue, je ne l'avais donc pas perdue dans le trajet du la-
zaret à notre chambre. «Que faire? dis-je, à mes deux amis. 
— Il faut dénoncer le coupable, me dirent-ils, c'est un dés-
honneur qui pourrait rejaillir sur nous. • Tous IKS soupçons 
tombaient sur Mikalowski, qui depuis s'est fait appeler Koul-
chelski. Lui présent, on cherche dans ses effets, on ne trouve 
rien; on cherche encore, et enfin, dans le fond de sa cas-
quette, cachée dans la doublure, ou trouve ma croix. 

M" Crémieux : Une croix de diamans ! 

M. Farinski: Oh! non, ellen'étaitpasornéededigmans;elle 
était d'or comme toutes les croix de cet ordre; elle m'avait 
coûté 45 francs en Allemagne. A cette découverte, Mikalowaki 

magistrat-diryp, 
de suspendre 1 audience afin qu ils pussent se ret 
la salle de leurs délibérations, et fixer, sans tout 'f

6
^ ̂  

décider, leurs souvenirs sur les affaires qui venaioM V-'
811 

plaidées. M. le magistrat-directeur s'est eninre^ J
 R,! 

férer à cette demande. . 1 sé de dé-

L'incident que nous venons de mentionner ne r ■ 
pas la critique du mode suivi au Tribunal d > 1 s 

pour les opérations du jury d'expropriation pour , ,-,
InH 

publique? Si, malgré l'article 34 de la loi du 3Va S** 
qui charge le greffier d'appeler successivement les r» ' 
sur lesquelles le jury doit statuer, on croit devoir r - 68 

des catégories, il faudrait au moins qu'elles ne comn'6 

sent pas un nombre d'affaires tellement considéraU 
que les souvenirs du jury sur les premières causes nn 

sent s'effacer dans le cours de l'instruction des autres 

^ÏTBSTIOWS BIVJS&SES. 

Demande reconventionnells. — Premier ressort. — p 
criplion. — Commandement. — Caution. — Aux terJ 
l'article 2 de la loi du 11 avril 1838, si U demande ori 
naire n'excède pas 1 ,500 fr. et qu'il soit formé une demuS' 
reconventionneile ou en compensation, dont le taux toit s 
rieur à 1 ,500 fr., le jugement qui prononc sur les deux"'* 
man ies n'est qu'en premier rtssort. 

Il n'tli doit p»s être de mémo lorsqu'au lieu d'opposer i 
la demande originaire une demande rto.inveistionnede ou 
compensation, le défendeur a formé contre une tierce 
sonne une demande en recours ou garantie s'élevaut à p|

Ul 

de 1 ,500 francs. Dans ce cas, il n'y a pas indivisibilité enlie 
"es deux demandes; le ressort de Ja première n'est p

as
 chan 

gé par l'adjonction de la seconde ; l'une reste jugée défini' 
tivement; le jugement, quant à l'autre, est susceptible d'ap-
pel. La demande en garantie formée contre une tierce per-
sonne ne peut être assimilée à la demande reconvention-
neile ou en compensation dirigée contre le demandeur origi-

se jette à nos 
lui avons par 

renoux, nous conjure de ne pas le 
lonné , mais à la condition qu'il 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre)-

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 24 décembre. 

TENTATIVE DE CORRUPTION SUR DEUX EMPLOYÉS DES PONTS -ET-

CHAUSSÉES. — TROIS PRÉVENUS . 

Cette prévention amenait aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel les sieurs Edme-Charles Jobert, entre-

preneur de pavage ; Victor-Eugène Gaudin dit Villaine, 

son commis, et Charles Hautoy, entrepreneur de bâti-

mens. Ils sont assistés de M* Crémieux. 

Cinquante -sept témoins ont été cités dans cette affaire. 

Des dépositions des témoins à charge, parmi lesquels ont 

été entendus beaucoup d'employés de tous grades de l'ad-

ministration des ponts-et-chaussées, sont résultés les faits 
suivans : 

M. Jobert s'était rendu adjudicataire des travaux d'un 
trottoir en granit à exécuter à l'Arsenal ; le rabais qu'il avait 
soumissionné était de 21 pour 100, rabais considérable, et 
qui. devait rendre plus active la surveillance de l'administra-
tion pour les matériaux à employer. M. Jobert fournit d'abord 
de bons matériaux, des granits do Normandie; mais bientôt 
il les remplaça par des granits de Bourgogne, d'une qualité 
fort inférieure. 

Sur les observations qui lui étaient faites, il répondait aux 
employés : « De quelque manière que vous vous y preniez, 
mes matériaux entreront dans les travaux, si ce n'est par 
moi directement, ce sera par d'autres. » 

•Le conducteur et le piqueur chargés de la surveillance de 
ces travaux étaient un réfugié polonais, Joseph Koulchelski, 
et le sieur Bouisson ; souvent ils avaient refusé d'accepter ses 
granits de Bourgogne, refus qui avait été ratifié par M. 
Ilerman, leur cliet, ingénieur du pavé de Paris, chargé alors 
de la 5e division. 

Le 2 août dernier, le piqueur Bouisson était sur les tra-
vaux. M. Jobert l'aborda, et lui dit: « Eli bien ! vous vou-
lez donc toujours me faire la guerre, quand il nous serait si 
facile de vivre en paix? — Je ne fais ni la guerre, ni la paix, 
lui répondit Bouisson; je fais mon devoir: fournissez de 
bons matériaux, et nous vivrons toujours en paix.— Les tra-
vaux ne marchent pas, reprit Jobert, et c'est votre famé ; 
pourquoi refuser ces bordures? Tenez, il ne faut pas êtro 
chien, il ne faut pas être chat : vous n'êtes pas content ; est-
ce que mon commis Gaudin vous tourmente? Si vous vou 
lez, vous pouvez me faire gagner de l'argent, et je vous en 
ferai gagner aussi, à' vous; je vous en donnerai. — 

Je ne pourrais recevoir votre argent , lui aurait répondu 
Bouisson, ma conscience s'y oppose. — Bah ! bah ! fit Jobert 

la conscience, on la met dans sa poche; dans le siècle où nous 
sommes, il faut passer un peu à côté. Voyons, sommes-nous 
eu paix, sommes-nous eu guerre? — .lé ne sais ce que vous 

voulez dire, reprit Bouisson; les dalles sont refusées par M. 
l'ingénieur, je ne puis les employer. — Réfléchissez, dit alors 
Jobert, la nuit vous portera conseil. » Et ils se quittèrent. 

Le soir même de cette conversation, le piqueur Bouisson 
alla au bureau de M. Herman, son ingénieur, et, en son ab-
sence, il raconta à sou chef de bureau, le sieur Brachet ce 
qui venait de se passer. 

Du 2 août au 10 du même mois, Koulchelski et Bouisson fu-
rent l'objet de fréquentes visites sur les travaux, et de propo-
sitions plus ou moins directes, tant de la part de Jobert que 

de celle de son commis Gaudain de Vdlaine, propositions ten-
dantes à les faire relâcher de leur sévérité relativement à la 
réception des matériaux. 

Ces tentatives se terminèrent par deux faits plus positifs. 
D'après la déclaration de Bouisson, pendant qu'il se prome-
nait sur les travaux avec M. Jobert, ce dernier, revenant à la 
charge une dernière fois, aurait, au moment de le quitter, 
glissé dans le gilet de Bouisson un papier dans lequel se 
trouvaient deux pièces de 40 francs. Bouisson , sans déplier 
le papier, eu parla à son conducteur, qui lui conseilla de 
porter ce petit paquet à M. l'ingénieur Ilerman, avec une 
déclaration des faits qui uvaient précédé et accompagné la 
remise de cet argent, ce qui l'ut exécuté par Bouisson. 

Le conducteur Joseph KoulcheUki ne tarda pas. à être lui-

perdre. Nous 
ne se dirait 

pas notre compatriote. Cinq ou six mois après , il m'a écrit 
une lettre pleine d'impertinences; il la finissait en me pro-
posant un duel. 

M. l'avocat du Roi : Avez-vous dénoncé ce fait aux magis 
trats de Marseille? 

M. Varinski : Cela nous élait trop difficile, nous ne fai-
sions que d'arriver à Marseille, nous y étions inconnus, mal-
heureux, et puis il fallait perdre un compatriote. 

M. le président, à Koulchelski : Que réponde z-votis à cette 
déclaration ? 

Koulchelski : Avant de répondre, je demanderai si le té-
moin a jamais eu une croix et le droit de la porter. Cette 
croix, qu'on adite d'abord de diamans, n'était pas en diamans. 

M. le président: Vous l'avez donc vue, puisque vous savez 
qu'elle n'était pas en diamans? 

Koulchelski : Monsieur a menti; il invente une mauvais 
action ; il veut me déshonorer ; mats si l'on veut savoir ce que 
vaut son honneur, qu'on écrive à M. le préfet de Valence. 
Quand je suis sorti du Lazaret de Marseille, je marchais sur 
des béquilles; j'étais encore couché, ils ont cherché dans mes 
bagsges, ils ont pris ma casquette, et ont dit que la croix s'y 
trouvait. Que ssis-je ce qui a pu se passer entre eux et qui y a 
mis la croix? 

M. le président : Mais vous avez demandé pardon, vous 
vous êtes jeté aux genoux de ces messieurs, ce qui était une 
preuve de culpabilité. — R. Je n'ai pas demandé de pardon. 

M. le président : Assez sur ce point. Le Tribunal appré-
ciera. 

M. Jobert nie énergiquement les charges qui lui sont im-
putées; il affirai! n'avoir jamais fait de propositions, n'nvoir 
jamais donné d'argent ni au conducteur ni au piqueur. Il 
craint d'être la victime de deux ambitieux qui, pour par-
venir dans l'administration, se sont faits délateurs. 

L'un d'eux, Bouisson, a déjà reçu, à l'insu sans doute de 
l'administration, la prime de sa délation: il est maintenant 
piqueur commissionné. 

Les deux autres prévenus, Gaudin de Villaine et Hiutoy, 
ont également nié toute participation à une tentative de cor-
ruption. 

En commençant ses réquisitions, M. l'avocat du Roi a re-
poussé l'inculpation que Jobert a fait peser sur Bouisson et 
Koulchelski. Jamais, a-t-il dit, une affaire de cette nature 
n'a été conduitw, dénoncée, instruite avec plus de prudence 
et de loyauté. Elle a suivi les formalités et ie contrôle de 
toute la hiérarchie administrative; partie de la bouche d'un 
piqueur, d'un conducteur, elle est arrivée, en passant par 
tous les grades intermédiaire.-, jusqu'à l'inspecteur démis 
sionnaire qui en a fait un rapport détaiHé à l'administration. 

M. l'avocat du Roi a soutenu la prévention contre les trois 
prévenus, et a requis contre eux l'application de l'article 179 

du Code pénal. 

L'audience a été levée à six heureâ et demie, et la cau-

se remise à huitaine pour entendre la défense. 
0- — 
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JURY D'EXPROPRIATION DE LA SEINE. 

TERRAINS RETRANCHÉS POUR ALIGNEMENT. 

Un jury spécial pour les expropriations pour utilité 

publique s'est réuni aujourd'hui pour statuer sur les in-

demnités à allouer à quatre-vingt-quatre propriétaires 

dont les terrains ont été, par suite d'alignement, réunis 

à la voie publique. M. Cadet-Gassicourt,
c
juge au Tribu-

nal de la Seine, a été désigné pour remplir les fonctions 
de magistrat-directeur du jury. 

Conformément à l'article 30 de la loi du 3 mai 1841, 

une liste composée de seize jurés titulaires et de quatre 

jurés supplémentaires avait été dressée par la Cour 

royale. La formation du jury ne peut se faire qu'autant 

que 16 jurés sont présens. Au moyen des excusas légale-

ment admises, 15 jurés seulement étaient aptes à siéger. 

M. le magistrat directeur du jury a dû user du pouvoir 

que lui attribue l'article 33 de la loi du 3 mai 1841, par 

une heureuse innovation à l'ancienne loidu7 juillet 1833, 

sous laquelle les affaires devaient être, en eas d'absent è 

d'un certain nombre de jurés, ajournées jusqu'à ce que la 

Sous la loi du 11 avril 1838, comme sou", l'ancienne légis-
lation, on doit ajouter et léunir au capital, objet de la de-
mande, les intérêts échus et exigibles, pour fixer le taux de 
la demande, qui sera en dernier ressort si les intérêts elle 
capital totalisés excôient 1,500 francs. 

Le commandement fait à la caution solidaire n'est pas in-
terruptif de la prescription vis-à-vis du débiteur, si, posté-
rieurement à ce commandement, le créancier a reconnu que 
la caution était déchargée de la dette et lui en a fait remise. 11 

y a alors présomption que les poursuites étaient sans fonde-
ment, et elles doivent être considérées comme non avenues. 

Le commandemen t fait à la caution solidaire, ayant pour 
effet d'interrompre la prescription, n'est pas nul pour n'avoir 
pas été précédé des notifications de l'article 877 aux héritiers 
du débiteur principal. 

Cour royale de Riom (1™ chambre), 3 décembre 1844. Piai-
dans:M e ' Rouher, de Vitsacet Chalus, avocats. 

ADMIN13THATION SES MAISONS CENTRALES. 

Une ordonnance royale vient de régler la composition 

du personnel des maisons centrales de force et de correc-

tion. Voici le texte d î cette ordonnance, qui porte la 

date du 17 décembre : 

Art. I"'. L "S agens préposés à l'administration, à la garde 

et aux services spéciaux des maisons centrales de force et de 
correction, sont nommés par notre ministre secrétaire d Etat 
de l'intérieur. 

Il règle leurs attributions. 
Il prononce bur révocttion. 
Ait. 2. Le cadre dm agens préposée à l'alministratw et » 

la garde des maisons centrales se compose de 
Directeurs, 
Sojs-directeurs, 
Inspecteur.-, 
G-effk'rs, 
Commis aux écritures, 
Gardiei s chefs. ^ 

Art. 3. Les services spéciaux desdites maison* sont «ni» 
n des ., j, 

Aumôniers ou ministres dos cultes reconnus par 1 1 a • 

Docteurs en médecine ou en chirurgie ; 1 

Pharmaciens ; 
Instituteurs. , ,

r 
Art. 4. Le cadre des agens de chaque maison est regi« 1 

notre ministre secré:aire d Etat de l'intérieur. . 
Art. 5. Dans les maisons où sera établie, une ^8^*

u
" J, 

pourra être nommé un économe et un te de l'Etat, i 
de livres. 

Lestraitemens seront fixé; par l'arrêté de nominatio . 
Art. 6. Dins les maisons où les jeunes détenus ser oui:m 

qués aux travaux agricoles, il ïera nommé un instituts 

cial qui prendia le titre d'instituteur gérant. somi»»" 
Son traitement sera également fixé par l'arrêté de 

tion.
 cvaal

fn 
Art. 7. Les instituteurs géraus devront, passer i» 

devant une commission nommée à cet effjt pirnot 
tre secrétaire d'Etat de l'intérieur.

 e m
«i-

Ait. 8. Il pourra être attaché au service de cliaq _ 
son centrale un architecte inspecteur des bâti mens. 

Sou traitement sera fixé par l'orrè'é de i .o nm»" \
ri

\ti 
An. 9. Le traitement, des empky 's des maisons o 

est fixe ainsi qu'il suit : iM. 
Directeurs, 1er

 c
i
as8

,, 6,000; — 2«, 5,000; — •»'> *> 

Sous-directeurs, 3,000. 

Inspecteurs, 1" classe, 2 ,500;— 2', 2,000 

Greniers, 
Comm 
Gardii-xiu 

Aumôniers, médecins, chirurgiens, pliarroacie 
teurs, 1" classe, 1 ,800; — 2% 1,500; 3', 1.200.

 di
0éreD= 

Art. 10. Lorsque les aumôniers, ministres a^j^roo 1 

cultes, médecins, chirurgiens et pharmaciens, n ^ ^
x

 uD 

pas d.ius la maison centrale, leur traitement sera 

arrêté spécial du ministre de l'intérieur. .
 c

on>er,ei 
Art. 11. Les employés actuellement en foiictioir ^ 

ront le traitement dont ils jouissent jusqu a ce ^l
jeure

, 

appelés à un nouveau grade ou à une classe sup
 ];i

oi»'
r
?' 

Art. 12. Dins le cas où un employé serait mis <■
 u

o 

ment en disponibilité, il pourra lui être a '.ioue 

'ecteurs, 1" classe, 2,500;— 2', , ,
fi

0 
fiers, 1" classe, 1 ,800; — 2% 1 ,600; - £ V^a 
irais aux écritures, l r« classe, 1,200; *» j^tK). 
liens chefs, 1" classe, 1 ,800; — 2e, 1 ,500; Ç '

jDS
,iiu 

traitement dont il jouissait 
Art. 13. Nul ne pouri a être promu à une 

s'il n'a au moins deux années de service dans 
11
 ^ttiëbt. k

 un
 emploi 

Art. 14. Nul ne pourra être promu .. — -
s'i 1 ne compte au moin * deux années de serviu- ^9 

Toute personne admise à un emploi preno 

dernière classe de cet emploi. . J , gointn'8 . M 

Ait. 15. Nul ne peut être admis à !'em P.u'' ,
a sC

corop!'^ 
écritures s'il n'est âgé de vingt ani et * " "

 Ju
 miais* 

siirnuinérariatde deux années dans les bure ,
g6

_ 
de l'intérieur ou dans ceux des maisons cent 



SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
(0S du mercredi £5 Décembre 1844. 

Art. 
46 Les instituteurs des maisons centrales devront être 

d'un brevet de capacité 
pourvus

 armacier]S devrom élre re
ç

US
 p

6r
 \

es
 jurjs d'ad-

fission* dispensés des conditions du surnumérariat et 
Art- 1 « à tous les emplois administratifs des maisons cen-

ir*]f Les employés des services spéciaux des maisons cen-

sés licenciés en droit; 
'o Les employés des prisons départementales; 
40 Les employés des administrations publiques après deux 

*
D

«o ifeŝ ni i^tn i res'q u i justifieraient de sept.années de service. 
\ , 18. Toutes dispositions contraires à la présente or-
na'nce sont et demeurent abrogées. 

A t 19- Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 
térieur est chargé de l'exécution de la présente ordon-

l'in 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

_ HAUTE-VIENHE (Limoges). — Nous avons dit que les 
Xverses Cours royales du royaume avaient été consultées 

«r M. le garde-des-sceaux, sur le projet de loi relatif à 
F réforme des prisons. La Cour de Limoges a entendu le 

oDort de la Commission qu'elle avait désignée, et elle 
ordonné l'impression de ce rapport pour qu'il fût dis-

tribué aux Tribunaux du ressort. 
M de Peyramont, avocat-général, était rapporteur de 

la commission. C'est dire assez dans quel sens il a con-
clu Le rapport de M. de Peyramont ne fait que reprodui-
re l'opinion émise par lui à la tribune de la Chambre des 
députés lors de la discussion du projet. Il admet l'appli-
cation du système cellulaire aux prévenus, aux accusés, 
et pour deux ans au plus, aux condamnés correction-
ne'ls. La Commission repousse le système cellulaire pour 
tous' les autres cas, et conclut au maintien des bagnes et 
des maisons de réclusion. La peine de la transportation 
est également repoussée par la commission comme étant 
inefficace et trop onéreuse pour le Trésor. 

Nous attendrons, pour nous expliquer sur les observa-
tions des Cours royales, que leurs travaux soient termi-
nes. Nous espérons qu'elles n'apporteront aucun retard à 
i l'étude qui leur est demandée, et qu'elles mettront le 
! gouvernement à même de présenter son projet dans le 
cours de la session qui va s'ouvrir. 

| SPARIS , 24 DÉCEMBRE 

""^L'amour des arts a fait de grands progrès ; mais si le 
proverbe dit vrai, le nombre des amateurs est plus grand 
que celui des connaisseurs ; de là, déceptions, reproches, 
et procès. Un tableau de Van-Dick a donné lieu à une fou-
le d'incidens judiciaires-, M. le comte Féérol, possesseur 
d'une galerie de tableaux de choix, montrait parmi les 
plus précieux un Van-Dick qui excitait la convoitise des 
amateurs. L'un d'eux, M. Laroche, proposa à M. le comte 
Féérol de lui en faire donner un prix considérable, ce qui 
fut accepté. Le tableau fut remis sur un simple billet à M. 
Laroche. Puis celui-ci ayant tardé à donner des nouvelles 
du marché, de vives réclamations furent élevées par M. 
le comte Féérol. 

C'est alors que par procès-verbal de Corion, du 5 oc-
tobre 1844, M.Laroche fit offrir la restitution du Van-
Dick à M. le comte Féérol, ou d'une somme équivalente-, 
et à raison de l'absence de M. le comte Féérol, la somme 

S offerte fut déposée à la Caisse des consignations. Plus 
I tard, la Caisse refusa de délivrer cette somme hors la 
| présence et sans le consentement de M. Laroche. C'est 
y dans ces circonstances que M. le comte Féérol introduisit 
s un référé ; M' Rouissin, son avoué, a exposé la série des 
| pérégrinations du Van-Dick, et a demandé l'autorisation 
| de retirer la somme offerte, et déposée comme équiva-
■À lent. M. le président a en effet autorisé M. le comte de 

i —frft a ret'rer le Prix du tableau. 

I — L'incendie qui a consumé récemment les magnifi-
! ques orgues de l'église Sainte-Eustache a, comme on le 
» saf> occasionné, outre la perte totale du buffet d'orgues, 
| de graves dégâts dans l'intérieur de l'église. Une grande 
S incertitude paraît régner encore sur les véritables causes 
S premières de ce sinistre. D'après l'une des versions, le 
| contre-maître de la maison Daublaine, vérifiant en der-
î mer lieu les travaux de réparation exécutés par ses ou-
! vners, aurait laissé échapper une lumière qui, roulant 
juans l'intérieur, aurait entlammé certaines parties du 
| mécanisme. 

1 H *î^*' et
-
 a

 ^ ^
ate

 ^° décembre dernier, le président 
rjue la fabriqne de l'église Saint- Eustache assigna la mai-
IWi Daublaine en référé, et demanda qu'un expert fût 
' H?mm }â pour rechercher l'origine et les causes de l'incen-
jjj» '.importance des dégâts et des travaux de recons-
truction

 ou
 de réparations à exécuter. L'ordonnance qui 

t, intervint nomma pour expert M. Rohaut de Fleury. 
,' .Aujourd'hui, M. le préfet , agissant dans l'intérêt de la 

e de Paris, a fait exposer par M" Picard , son avoué , 
j ^JUela v

iHe, étant propriétaire de l'église Saint-Eustache, 

te 1 $u.s Srand intérêt à intervenir pour faire consta-
: r les dégâts et le préjudice résultant de l'incendie ; que, 

îaut'i er de nouveaux frais et une nouvelle expertise 

Ir
-.

 le
).Puisqu'elle ne ferait que se confondre avec lapre-

dan^l'
11 eon

?
ma

i
t à ce

 <î
ue

 '
a y

^
e
 fût reçue intervenante 

rend e r.pertise ordonnée , et à ce que l'ordonnance déjà 
uç fût déclarée commune avec elle, 

fabr' Pr^s'dent , après avoir entendu M" Hardy pour la 
! DaubT-6 de Saint

-Eustache , M' Emile Roques pour M. 
l'

e

 lne ? a en effet reçu M. le préfet intervenant dans 

I re
U

(j e ' et a ord°nné que l'ordonnance précédemment 
fe« „U.6 sera ' 1 exécutée contradictoirement avec M. le pré-

| el > et en sa présence. 

23seivr' ^aut'ra , entrepreneur de bâtimens, a acheté le 
Me \l jf |

 re
 1840, de M. Pêne, adjudicataire des terrains 

; à i
a
 J~ le"Rouge, 1746 mètres 50 centimètres de terrain, 

lia ciro t
lll0a <Iue

 1*
 rue Geoffroy-Marie serait ouverte à 

■>e si ! oa avant le 1" janvier 1842. Il a été stipulé 
Sjfrjj

 c

 cette obligation n'était pas remplie, les intérêts du 
lier d

U
Hv

raient
d'ê

tre
 àla charge de l'acquéreur, à comp-

livrée à'r
0

".
1

" janvier, jusqu'au :jour où la rue serait 
st

anc

 la circulation. M. Pêne n'était dans cette circon 
:qui

 S
'
e
 ]

ue
 "agent et le représentant de M. Paul Périer, 
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M. Maufra soit tenu de régularisa un abandon de terrain 
par lui promis. 

Le Tribunal, présidé par M. Devir.ck, après avoir en-
tendu M" Paillet, avocat, assisté de M. Châle, agréé, pour 
M. Maufra, et M' Durmont, agréé de M. Paul Périer, a 
prononcé un jugement qui déclare M . Maufra non-recevable 
dans sa demande, l'en déboute, le condamne aux dé-
pens, et adjuge à M. Paul Périer le profit de ses con-
clusions reconventionnelles. 

— Le Tribunal de police coraectioncelle (8' chambre) 
avait à s'occuper aujourd'hui d'une plainte en habitude 
d'usure dirigée contrele sieur Quelquejeu, pharmacien, rue 
de Poitou, 13. Le prévenu repousse de toutes ses forces 
l'inculpation qui lui est imputée, et prétend que, pour 
rendre service seulement à quelques voisins et amis, il 

avait consenti à leur escompter au taux légal de 6 p. 100 | 
des effets de la plus mince valeur, et ne s'élevant guère 
à plus de 50 à 60 fr. l'un. 

M. le président Pérignon lui fait observer que ces opé-
rations de banque, toutes minimes qu'elles puissent pa-
raître, seraient déjà tout à fait en dehors des habitudes 
de sa profession de pharmacien ; mais il résulte en outre 
du dépouillement de ses registres et des déclarations de 
plusieurs témoins entendus à l'audience, qu'il s'est livré 
habituellement à l'usure en prêtant à diverses personnes 
des sommes d'argent à un intérêt excessif non autorisé 
par la loi. 

Le défenseur du prévenu cherche à repousser les té-
moignages qui, pendant l'instruction, se sont produits 
contre son client. On avait indiqué, dit-il, un grand nom-
bre de personnes qu'il aurait usurées ; en voici la liste. 
Eh bien! je prends le premier nom au hasard. Cette per-
sonne est appelée chez le juge d'instruction : « Connais-
sez-vous Quelquejeu? lui dit le magistrat. — Dam, Mon-
sieur... je joue un peu l'écarté, » répond le comparant. 
(On rit.) La prétendue victime, vous le voyez, ne savait 
pas même ce qu'on voulait lui dire. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 
Saillard, le Tribunal condamne le sieur Quelquejeu à 
500 fr. d'amende et aux dépens. 

— Dans la nuit du 3 au 4 de ce mois, une ronde de po-
lice arrêta, rôdant à une heure indue dans les rues de 
Paris, deux individus qui ne semblaient trop savoir où 
diriger leurs pas, et qui d'ailleurs n'ont pu justifier d'au-
cun domicile. Us comparaissent aujourd'hui devant le Tri-
bunal de police correctionnelle (8 e chambre), sous la pré-
vention de rupture de ban. Ce sont les nommés Cunisse et 
Miellé. Le prmier, sous les différens noms de Cunisso dit 
Paris, dit Rethune, Etienne dit Ledent, a déjà subi quinze 
condamnations; le deuxième n'en a subi que douze. Con-
formément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Mongis 
ils ont été condamnés chacun à six mois dé prison. 

demandait reconventionuellement que 

— Il y a vingt ans environ, une bande de faux mon 
nayeurs fut découverte dans le département de la Loire. 
C'était une bande nombreuse, habile, organisée réguliè 
renient, à la manière de celles que l'on ne connaît aujour-
d'hui que par tradition, auxquelles se rattache la renom-
mée des Mandrin et des Guillery, ayant leurs ateliers de 
fabrication, leurs émissionnaires, leurs correspondans, 
leur police toujours en éveil, et opérant enfin sur une as-
sez grande échelle pour porter sérieusement atteinte au 
crédit public. Le procès de cette dangereuse association 
de malfaiteurs s'instruisit avec rapidité : trois payèrent 
de leur tête sur l'échafaud le crime dont ils avaient été les 
promoteurs et les chefs; six furent condamnés aux tra 
vaux forcés; un seul, le nommé Perron, jeune mécanicien 
de Saint-Etienne, doué d'une habileté merveilleuse, à ce 
que révéla le débat, parvint à se soustraire au châtiment 
par la fuite. La peine de mort fut prononcée contre lui, 
mais seulement par contumace, et depuis lors toutes les 
recherches delà justice pour l'atteindre demeurèrent sans 
résultat. 

La coupable industrie des faux monnayeurs, on a pu le 
remarquer, ne s'est plus exercée dans de telles proportions 
depuis cette époque ; quelques condamnations ont toute-
fois été prononcées à intervalles, et, dans ce nombre, celle 
d'un nommé Gagniez, qui dut subir à Melun la peine de 
cinq années de réclusion pour fabrication et émission de 
pièces fausses de monnaie, exécutées avec une rare ha-
bileté. 

Les choses se trouvaient en cet état, lorsqu'il y a quel-
ques mois ou s'aperçut que le petit commerce de Paris et 
de la banlieue se trouvait subitement inondé d'une émis-
sion de pièces de 10 centimes à l'N, que l'on reconnut être 
fausses quant à la matière, car en ce qui concernait la 
gravure et la frappe, leur imitation était si parfaite, qu'il 
était impossible de les reconnaître. 

De ce moment il fut procédé à une enquête ; de toutes 
parts on constata l'émission, mais on ne put découvrir nul 
émissionnaire. Ainsi le maître du vaste établissement de 
quincaillerie situé en face du Palais-de-Justice, à l'ensei-
gne des Forges de Vulcain, déclarait bien qu'un indivi-
du, dont il donnait le signalement, étant venu lui acheter 
des outils et des matériaux propres à fabriquer des poin-
çons et matrices, avait payé le prix de ses achats en rou-
leaux de 6 francs de pièces de 10 centimes, qui furent 
phis tard reconnues fausses; mais il ne pouvait dire le 
nom ni indiquer le domicile de cet individu. 

Cependant, après de longues et patientes investiga-
tions, on parvint à savoir que c'était aux environs deCler-
mont (Oise), sur la route de La Chapelle et au faubourg 
Saint-Denis, dans le voisinage des messageries Maucom-
ble, qu'avait commencé et s'était continuée plus parti-
culièrement l'émission ; des agens intelligens furent en-
voyés sur les lieux par M. le préfet de police, puis enfin 
les soupçons s'étant confirmés, des mandats furent décer -
nés par ce magistrat, et un matin M. le procureur du 
Roi, un juge d'instruction, l'officier de gendarmerie de la 
résidence de Clermont, et de nombreux agens de Paris, 
vinrent cerner une maison isolée sur la route de Clermont 
à Liancourt, et y opérèrent une perquisition qui eut les 
résultats les plus complets. 

Dans cette maison, occupée en partie par Gagniez et 
sa famille, on trouva un atelier en grand, une fabrique or-
ganisée de fausse monnaie. La forge où se préparaient les 
métaux, six matrices d'acier, le cuivre, le mercure, l'an-
timoine et autres matériaux nécessaires, des pièces fabri-
quées et en cours de fabrication, furant saisis et placés 
sous le scellé. 

Dans un caveau masqué par un double mur, on trouva 
le balancier qui servait au frappage. On saisit en outre 
une très volumineuse correspondance de forçats libérés 
et de repris de justice, avec lesquels Gagniez était en 
communication régulière. Le fils de Gagniez, trouvé seul 
sur les lieux, et qui déclarait que son père était à Paris, 
fut arrêté, et avoua les faits, dont la découverte du maté-

riel ne démontrait que trop l'évidence. 
Le même jour Gagniez père fut surpris dans une cham-

bre de l'hôtel du Lion -d'Argent, faubourg St-Denis. Se 
croyant arrêté seulement pour rupture de ban, il fit d'a-
bord assez bonne contenance ; mais lorsque le magistrat 
lui eut rendu compte des opérations judiciaires accom-
plies à son domicile, il tomba dans un accablement dont 

il ne sortit que pour faire les aveux les plus complets. 
La fabrication de Gagnitz renonte a plus d'une an-

née, et l'idée luivîut, s'il faut l'en croire, àla lecture 
de la discussion des Chambres sur l'imperfection du 
système monétaire actuel et sur l'insuffisance comparative 
de la monnaie de billon et despièces de dix centimes.La 
fabrication de Gagniez variait de 1,5C0 à 1,800 fr. par 
semaine. Trois repris de justice, dont un exploitait plus 
particulièrement la rive gauche, étaient chargés de l'é-
mission, qu'ils opéraient moyennant une prime de 40 
p. 100. Tous les samedis Gagniez partait de Clermont 
par la voiture dite de Mauccmble: ses trois complices 
l'attendaient sur le chemin, au dessus de La Chapelle, et 
là il leur remettait un cabas dans lequel le produit de sa 
fabrication de la semaine se Irouvait enveloppé. 

Les trois individus ainsi signalés par Gagniez ont été 
immédiatement mis en état d'arrestation, et sur chacun 
d'eux on a trouvé des preuves de conviction. 

Quant à Gagniez, après avoir reconnu que c'était lui 
qui avait été condamné en 1836 à la réclusion, il a fini par 
avouer que Gagniez n'était pa3 son véritable nom, et qu'en 
réalité il n'était autre que le mécanicien Perron, condam-
né antérieurement par contumace à la peine de mort, par 
la Cour d'assises du département de la Loire. 

M. Poux-Francklin, chargé de l'instruction, a entendu 
un grand nombre de témoins, et trois nonveaux émis-
sionnaires, également repris de justice, ont encore été ar-
rêtés. 

— Un violent incendie a dévoré entièrement ce matin 
la belle papeterie de La Villette appartenant à MM. Brise 
et C Voici les détails que nous avons recueillis sur les 
lieux mêmes du sinistre : 

A trois heures et demie, deux ouvrières de la papete-
rie étaient occupés, selon l'usage quotidien, à réparer le 
feutre d'une des machines à papier : l'une de ces ouvriè-
res était placée sur le feutre, et l'autre au-dessous. Cette 
dernière, que la chaleur du cylindre encore brûlant in-
commodait, avait placé sous elle, pour s'en garantir, 
quelques débris de papier ; la chandelle qu'elle avait à la 
main communiqua le feu à ces papiers, qui enflammèrent 
toute la machine. 

L'ouvrière qui était placée sur le feutre put échapper à 
la flamme, et courut sonner la cloche d'alarme. Aux cris 
de sa malheureuse compagne, accourut un ouvrier qui, 
près de là, réparait la toile métallique de la machine à 
papier. Au péril de sa vie, il s'efforça d'arracher l'ou-
vrière du milieu du feu, mais il ne put y parvenir, et il 
fut forcé de se sauver lui-même, les cheveux, le dos et 
les bras brûlés. 

En un instant le directeur de la fabrique et les ouvriers 
apportèrent du secours ; deux minutes après arrivèrent 
les soldats et sous officiers d'infanterie qui forment le 
camp de La Villette; les pompiers étaient sur les lieux de 
l'incendie dix minutes après; mais tous les efforts furent 
complètement inutiles. 

La fabrique, qui forme heureusement un bâtiment isolé, 
brûla de fond eu comble, ainsi que tout ce qu'elle conte-
nait. 

Les bâtimens et le matériel étaient assurés. 
Plusieurs accidens ont augmenté la gravité du sinistre. 

Le caporal Noirot, de la 2e compagnie du 2e bataillon, et 
un jeune soldat sont tombés dans le canal et s'y sont 
noyés. Le sergent-major Falentin, précipité également au 
milieu de l'eau, mais sachant nager, a pu se sauver. Une 
personne occupée au feu étant également tombée dans le 
canal, un soldat s'est porté à son secours, et après de longs 
efforts est parvenu à la sauver. Nous regrettons de n'avoir 
pu nous procurer le nom de ce brave militaire. 

— La Compagnie des Agens de change de Paris, dans 
son assemblée générale du 16 décembre courant, a nom-
mé, pour composer la chambre syndicale durant l'année 
1845, savoir ; 

M. Courpon, syndic ; et MM. Laurent, Billaud, Roland 
Gosselin, Moreau, Rigaud, Hubert, adjoints au syndic. 

— M. Petiet, ingénieur, condamné dans l'affaire du 
chemin da fer, nous prie de faire savoir qu'il a interjeté 
appel. 

ETRANGER. 

— AHGLETEBRE (Londres), 22 décembre.—La mort de 
James Hodges, âgé de vingt- sept ans, à la maison de 
correction de Middlesex, est devenue l'objet d'une en-
quête assez curieuse. 

Le père et la femme de Hodges, entendus à la première 
séance, que présidait le coroner, attribuaient le décès de 
ce jeune homme à la rigueur excessive du régime de la 
prison, et surtout à la privation d'alimeus qu'on infligeait 
aux détenus pour les moindres fautes, souvent même 

.imaginaires. 
Un prisonnier, désigné seulement sous la dénomination 

de numéro 77, qu'il portait écrit en gros caractères sur 
son bonnet et sur sa casaque, a déposé ainsi àla deuxième 
séance : 

J'ai vu arriver Hodges dans sa prison le 28 août. Nous 
étions d'abord logés dans la même cour. Il était bien por 
tant. Au bout d'une quinzaine on nous a séparés ; mais 
nous avons été réunis encore une fois le 10 octobre. 

Hodges était extrêmement changé ; le 3 décembre il 
tomba sérieusement malade : il se plaignait de vives dou-
leurs au côté. M. Waketîeld, médecin de la prison , lui fit 
appliquer un cataplasme de moutarde , et lui imposa 
une diète rigoureuse. Cela n'empêcha pas les gar-
diens de faire travailler le lendemain Hodges comme de 
coutume à tourner la roue de la mécanique. Le surlen-
demain, comme il éprouvait des douleurs insupportables, 
on le relégua dans l'atelier aux étoupes où l'ouvrage est 
moins dur. Enfin, son état ayant beaucoup empiré, le 
gouverneur l'a fait transférer à l'infirmerie où la mort l'a 
guéri de tous ses maux. 

M. TVakeley, coroner : Et vous, jeune homme, avez-
vous été malade depuis votre détention ? 

Le numéro 77 : Oui, monsieur ; dans ce même mois 
d'octobre, n'ayant pas de nourriture en quantité suffi-
sante, j'ai éprouvé un grand mal d'estomie et de poitrine; 
il m'était impossible de respirer. J'ai dit au gardien que 
je serais bien aise devoir le médecin pour le consulter; 
mais j'ai eu grand soin de lui demander si je ne serais 
pas puni pour avoir fait cette demande. 

Le coroner : Voilà ce que je ne puis comprendre. Com-
ment ! un prisonnier serait puni pour le seul fait d'avoir 
réclamé les soins du docteur ? 

Le numéro 77 : Oui, Monsieur, cela arrive tous les 
jours. D'après le règlement, si un prisonnier demande 
être examiné par le médecin, et si, comme cela arrive 
presque toujours, le médeein déclare qu'il n'est pas ma-

lade, le détenu est mis à l'eau de gruau, et quelquefois 
même privé de toute espèce de ration. Le docteur est doue 
venu me visiter. « Efforcez-vous pour respirer, » m'a-t-
il dit. J'ai fait une grande aspiration. « Ce n'est rien, a dit 
en souriant M. Wakelield, vous n'en mourrez pas ; mais 

pour plus de sûreté, faites-vous mettre un cataplasme de 
moutarde, et puisque la viande de la prison vous fait mal, 

prenez-moi de bonne eau de giuau, et allez faire des 
étoupes pour vous reposer. » 

M. Wakefxeld, médecin de la n akon de correction : 
L'eau de gruau et le thé sont certain ment préférables à la 
viande pour les irritatit us de poitrire et d'estomac. J'ai 
prescrit au témoin l'eau de gruau ccnme remède, et non 
comme punition. 

Le coroner : Le témoin avait- il des alimets en quantité 
suffisante? 

Le numéro 77 : Pas du tout; les trois quarts du temps 
j'éprouvais une faim teirible, et quelquefois j'étais réduit 
à manger mes souliers... (Rires d'incrédulité dans le jury 
et l'auditoire.) Oui, Messieurs, vous avez beau rire, beau-
coup de détenus font comme moi; quand ils n'ont pas as-
sez à manger, ils rongent le cuir de leurs chaussures 
pour tromper la faim. 

Un autre prisonnier, n" 112 : J'ai coutume de parler 
très haut pendant la nuit , dans mon sommeil. Une fois , 
j'ai eu le malheur de crier : « Qui va-là? » on m'a accusé 
de vouloir donner une alerte ; et, pour me châtier, on m'a 
enfermé pendant deux fois vingt-quatre heures dans la 
cellule obscure. C'est ure chambre qui a sept pieds de 
long sur cinq de large. U n'y a ni lit, ni chaise , ni banc ; 
il faut s'asseoir par terre , et la nuit se coucher sur un 
plancher de briques qui dans cette saison sont excessive-
ment froides. Si le pauvre Hodges a été soumis à un pa-
reil traitement, ce que j'iguore, il n'est pas ctonnant qu'il 
n'ait pu y résister. Quant à moi, pour éviter de retourner 
dans la cellule obscure, j'ai bien soin, pendant la nuit, de 
mettre un mouchoir dans ma bouche, en guise de bâillon, 
afin qu'on ne me reproche plus d'être funambule (som-
nambule). 

Le coroner a ajourné l'enquête, afin de recueillir d'au-
tres témoignages sur les faits particuliers au défunt James 
Hodges. 

— BELGIQUE (Bruges), 19 décembre. — On vient de dé- ' 
couvrir une erreur judiciaire, dont heureusement on a pu 
réparer les suites fâcheuses. 

Il y a environ deux ans, un nommé Haberlandt, ouvrier, 
natif de Poperingen, accusé d'avoir incendié plusieurs 
maisons et mis le feu à des récoltes, fut condamné, par la 
Cour d'assises de Bruges, à la peine de mort, quoiqu'il 
n'eût cessé de protester de son innocence et d'affirmer de 
la manière la plus solennelle qu'il était victime de faux 
témoignages et d'odieuses machinations. 

Son pourvoi en cassation fut rejeté; mais, en considéra-
tion de son excellente conduite antérieure, le roi commua 
la peine capitale prononcée contre lui en celle de vingt 
ans de travaux forcés sans exposition. 

Vers la fin du mois dernier, deux individus, les nom-
més Schlosser et Deprim, détenus à la prison de Gand, et 
qui venaient d'être condamnés pour assassinats et brigan-
dages, à avoir la tête tranchée, demandèrent à faire une -
révélation. Ils furent conduits devsnt le procureur du Roi 
de Gand, M. Gaussen, et ils déclarèrent à ce magistrat que 
c'étaient eux qui avaient commis le crime pour leque Ha-
berlandt a été condamné en 1842. 

, Le procureur du roi a fait sur-le-champ faire une en-
puête à ce sujet, et il en est résulté qu'en effet le crime 
imputé à Haberlandt a été perpétré par Schlosser et De-
prim, et cela à l'instigation d'un nommé F.,., ex-prêtre 
de Poperingen, qui avait |subi une peine infamante pour 
attentat à la pudeur. Ce misérable leur avait promis la 
somme de 300 francs s'ils parvenaient à incendier les 
maisons ol les moissons, de manière que tous les soup-
çons de ce crime tombassent uniquement sur l'ouvrier Ha-
berlandt, ce qu'ils firent, et F... leur donna la récompense 
en question. 

Haberlandt a été réhabilité, et le roi lui a accordé une 
pension de 300 francs par an pour le reste de sa vie. 

— BELGIQUE (Anvers). — L'orgue et le jubé de l'église 
de Notre-Dame d'Anvers ont failli être détruits par le feu 
dans la nuit du 20. Voici ce qui a eu lieu : Avant-hier 
soir, le garçon chargé d'éteindre les lumières après le sa-
lut, avait, par inadvertance, laissé brûler une chandelle 
dont le feu s'était communiqué à un plateau en tôle con-
tenant une grande quantité de bouts de chandelle ; 
de là, il avait pris à une plaache, mais heureusement 
sans faire beaucoup de progrès, car, le matin, la premiè-
re personne qui s'est rendue au jubé a trouvé la planche 
en partie brûlée et fumant encore. On frissonne à l'idée 
des terribles malheurs qui auraient pu résulter d'une pa-
reille négligence. 

— Aujourd'hui mercredi, 25, l'Opéra donnera la 22» re-
présentation de Lady Henriette, ou la Servante deGreenwich. 
MM. Mazillier, Elie, Petipa, Coralli, Mmes Maria, Adèle et 
Sophie Dumilàtre rempliront les principaux rôles; précédée 
de la 41e représentation du Freyschùlz. 

— L'Opéra-Comique donne aujourd'hui , pour sa grande 
solennité de Noël, Joconde et la Dame Blanche. 

— Aujourd'hui Noël, fête au Vaudeville. Paris à tous les 
Diables vient de remporter un succès qui fera la fortune da 
ce théâtre. Toute la troupe joue dans cette piècs à spectacle 
en cinq tableaux, ou la tragédie, le vaudeville, le chant la 

" la musique, les décors et les costumes se disputent la danse, 

palme. Indépendamment de cette grande nouveauté"" Arn al 
jouera le Carlin de la Marquise, Félix et Bardou le Client 
Amant et Mlle Brassine, Folletta. 

Ce soir, aux Variétés, M. Vernet jouera le Père de la 
Débutante; la deuxième représentation de Colin Tampon 
par Charles Pery; M. Lafleur, par Hyacinthe, et la Mazurka' 
avec la danse. ' ' 

— Gymnase. — Aujourd'hui jour deNoël, spectacle forcé : 
Emma, charmante comédie, dont une maladie de Mlle Na-
thalie avait interrompu le succès; la Demoiselle à marier par 
Mlle Désirée; Rébecca, par Mmes Rose Chéri et Désirée; là Ti-
relire, avec l'excellentAchard. 

TWEEDS , ROBES DE CHAMBRE , PALETOTS OUATÉS. — MAISON 

GUICHE , tailleur, rue Vivienne, 6, passage, 57. 
Grâce à la maison GUICHE , qui vient d'établir dans'ses vas-

tes magasins , où travaillent sans cesse 400 ouvriers un 
choix immense de vêtemens pour hommes , taillés dans les 
draps des premières fabriques, sur toutes mesures et à tous 
prix , on évitera le désagrément de commander, d 'essayer 
trois ou quatre lois chez son tailleur, et souvent de prendre 

par complaisance des objets qui ne vont pas. Le visiteur la 
plus dimcile, quels que soient son goût, sa taille, le prix qu'il 
voudra mettre, ne sortira pas de chez Guiche sans avoir fait 
emplette d'un vêtement, qu'il aura essayé dans des salons con-
tortables et bien éclairés. Il serait trop long d'énumérer ici 
tous les prix. On se contentera de dire que l'on trouve des 
tweeds très chauds, depuis 25 jusqu'à 150 fr. ; des robes en 
tartan, satin , cachemire, velours, soie, ouatées, de 25 à 300 
trancs. Pardessus, pantalons, habits, redingotes, manteaux , 
gilets. — Magasins de draps et de nouvectues. — PRIX FIXE. 

Librairie, Beaux-Arts, HEuglque. 

Le MUSÉE DES FAMILLES étend de jour en jour le cercle da 
sa publication. Ce recueil suit de mieux en mieux l'impul-
sion que lui donne une habile direction; la sévérité qui pré-
side au choix des articles dont i! se compose est un nouvoan 
gage donné à la sollicitude des familles. Les Lectures du 
soir offrent une variété toujours nouvelle, des documens aussi 
intéressans que fidèles, des maximes aussi conformes aux pu-
res lois de la morale qu'ingéuieusement présentées, des faits 
racontés de manière il flatter l'esprit et à toucher le c»un 

I 
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Les premiers collaborateurs du MUSÉE DES FAMILLES , écrivains 
qui occupent uu haut rang dans la littérature moderne, con-
tinuent à enrichir les colonnes de cet ouvrage de leurs re-
marquables productions. Cette persistance de concours , en 
même temps qu'elle est la preuve de l'importance d'une in-
téressante publication , atteste encore une coopération dura-
ble et l'exécution complète du plan arrêté par une adminis-
tration éclairée. 

— A. l'approche du moment des Etrennes, moment si agréa-
ble pour la jeunesse et pour l'enfance, les charmantes publi-
cations du libraire LEHDBY méritent à tous égards la con-
flancs des parens. Outre une foule d'excellens et jolis ouvra-
ges de fonds, de piquantes et instructives nouveautés, embel-
pes de tous les ornemens de l'illustration , sollicitent cette 
année l'attention et la curiosité des acheteurs. D'attrayantes 

. éditions de DON Q UICHOTTE , de GIL BLAS, des INCAS et de BÉLI-

SAIRE , ainsi qu'une délicieuse traduction des CONTES DU CHA-

NOINE SCIIMID , et plusieurs autres ouvrages connus par de 
nombreuses éditions, se montrent avec le même luxe de ty-
pographie, les mêmes embellissemens, très propres à les faire 
aimer des jeunes lecteurs. (Voir aux Annonces.) 

— Le Mérite de Enfans, tel est le titre expressif et gra-
cieux du nouvel ouvrage qu'offre cette année, à son jeune 
public, M. Alex, de Saillet, le directeur du MONDE DES ENFANS, 

revue encyclopédique illustrée de la jeunesse. Cet ouvrage, 
qui se distingue, comme tous ceux du même auteur, par une 
grande fraîcheur de style et de conception, par un tact par-
fait des convenances relatives et par une sensibilité vraie, 
n'aura pas, sans doute, moins de succès que tous ceux qui l'ont 
précédé. Les nombreuses illustrations et les lithographies de 
ce charmant volume sont dues au crayon élégant et chaste 
de M. Ch. de Saillet, l'interprète fidèle et consciencieux des 
ouvrages de son frère. On sait que les deux frères ont l'ha-
bitude de Téunir la somme de leurs talens difïérens pour of-
frir de magnifiques étrennes à la jeunesse, qui les accueille 
toujours avec le plus vif empressement. 

FRANCE MONUMENTALE. 

Il est un ouvrage qui obtient en ce moment un grand et 
légitime succès : la France monumentale et pittoresque, qui , 
par son luxe, son format et la perfection de son exécution , 
semblerait ne devoir être destinée qu'aux grandes fortunes , 
et que cependant on recommande avec confiance à toutes les 
classes. La modicité du prix des planches , la possibilité de 
les acquérir séparément, leur grandeur, qui les rend suscep-
tible-; d'encadrement, les rendent d'une parfaite convenance 

pour l'ameublement des appartemens modestes, comme con-
ciliant à la fois l'économie et le bon goût. 

— L'HISTOIRE DE F RANCE de M. Théodose Burette, avec les 
brillantes illustrations de M.Jules David, est un des plus beaux 
présens d'étrennes que l'on puisse citer. Les principales au-
torités de l'auteur sont MM. de Sismondi, Cuizot, Thierry, 
de Saint-Aulaire, de Barante. 

— M. Ernest Bourdin vient de mettre en vente le nouvel 
ouvrage de M. Jules Janin, intitulé : LA BRETAGNE . Ce livre , 
avec LA NORMANDIE , dont il est le complément, est sans con-
tredit le plus complet en ce genre qui ait été publié jusqu'ici ; 
il renferme non seulement l'antique histoire de cette curieuse 
province, mais encore son histoire moderne depuis sa réu-
nion avec la France. Cette dernière histoire, il fallait la cher-
cher dans de volumineuses collections ; il fallait consulter, 
pour l'écrire, des documens inédits ou à peu près inconnus. 
L'auteu r n'a reculé devant aucune difficulté ; il a raconté d'une 
manière digne et intéressante le drame historique dans son 
entier; il a décrit avec charme les monumens, les ports, les 
villes, le sol si pittoresque de la Bretagne. A côté de la vie 
publique, de la vie sociale, il a aussi raconté la vie privée, la 
vie intérieure, celle du château comme celle de la chaumière. 
A chaque page, le burin de l'artiste est venu prêter son ap-
pui au talent de l'écrivain si souple et si élégant , et faire 
ressortir avec plus de relief encore le drame des événemens , 
la vérité des paysages, et jusqu'à la physionomie des grands 
hommes. 

— La Presse paraît depuis le 1 er décembre dans le grand 
format. Par l'augmentation de son format et ses nouvelles 
conditions d'abonnement , la Presse a l'avantage de publier 
avec beaucoup plus d'étendue un feuilleton quotidien , le 
compte-rendu des Chambres, les nouvelles et faits divers, les 
Tribunaux, les nouvelles intérieures et étrangères, etc. 

* La Presse a commencé, le 3 décembre, la publication des 
Paysans, scènes de la vie de campagne, en huit volumes, par 

M. de Balzac. 
Dans le courant de décembre, et immédiatement après la 

première partie des Paysans, la Presse publiera la Reine 
Margot, roman, par Alexandre Dumas. 

Toutes les personnes qui s'abonneront à la Presse à partir 
du 1 er et du 15 janvier, recevront, sans frais,, tous les feuil-
letons des Paysans, par M. de Balzac, et de la Reine Margot , 
par M". Alex. Dumas, qui auront paru avant le jour de leur 
souscription. 

Indiquer, en souscrivant, qu'il s'agit d'un abonnement nou-
veau, et non d'un renouvellement. 

— Voulez -vous un très joli cadeau pour Etrennes? achetez 
l'onnée 1844 du FEUILLETONISTE , qui forme un beau volume 
de 1 200 colonnes orné de 12 superbes gravures sur acier 
édition de luxe. Les romans et nouvelles de ce volume sont 
dus à la plume des meilleurs écrivains Prix, broché, 8 fr. 
(6i fr sans gravures). Bureaux, rue de l'Ecole-de-Médecine, 4, 

où l'on trouve des exemplaires reliés en tous genres. 

— Les malades, les praticiens, les gens de cabinet et à pro-

fessions sédentaires, consulteront avec fruit, a ne pas en dou-
ter le Manuel des maladies des voies urinairts , des organes 
de'laqênéralion, par M. le docteur Gœnry Duvivier , écrit 
tout à la fois pour les médecins et pour les gens du monde. 

— La concurrence des journaux de musique doit faire rire 
les amateurs qui en profitent. C'est la GAZETTE MUSICALE qui 
paraît vouloir écraser tous ses rivaux, car ce journal, le plus 
ancien et le mieux rédigé, a baissé son prix à 24 francs par 
an et il donne pour cette somme : 1» la GAZETTE MUSICALE, 

un'e fois par semaine, avec la musique, les gravures et les 
Albums; 2» treize primes, qui sont autant de jolies Etrennes; 
3» des billets d'entrée pour six concerts ; 4» quatre médailles, 
de Mozart, Beethoven, Haydn, Gluck. Le public fera bien de 

se hâter, car ces avantages semblent inouïs. 

 Une vogue franche et méritée est acquise cette année 
au MONDE MUSICAL . Les morceaux qui forment les deux ma-
gnifiques albums que ce journal donne pour Etrennes à ses 
abonnés ont été écrits par nos sommités musicales. Dans ce-
lui de chant se trouve une délicieuse romance de notre gra-
cieux compositeur F. Masini, ayant pour 'titre : Où va mon 
âme. Le quadrille les Hongroises, Hommage à Littz, composé 
par Musard sur des motifs du célèbre pianiste, font partie de 
l'album de piano. Ce quadrille, exécuté avec entraînement par 
l'orchestre de Musard aH premier bal de l'Opéra, a produit 
un effet immense et a été redemandé avec acclamation. Les 
premiers chapitres du nouveau roman d'Albéric Second, pu-
bliés en décembre dans le MONDE MUSICAL , seront envoyés en 
supplément aux abonnés du 1

ER janvier prochain. 

—La France Musicale offre en ce moment, pour rien, à ses 
abonnés, d'admirables étrennes de musique. Tout C3 qui porte 
un nom célèbre en musique est inscrit sur les albums inédits 
de la France Musicale. On y trouve les œuvres inédites de 
ROSSINI , de DONIZETTI, BELLINI , SCHUBERT, CLAPISSON, LA-

BARIIE, ADAM, THALBERG, HERZ , PRUDENT, KALKBRENNER, DO-

IIELER, ROSELLEN, STRAUSS , etc. Tout ce que ce journal donne 
de suite en s'abonnant représente cinq fois la valeur de 

l'abonnement. 

— LL. MM. la Reine des Français et la R • 

LL AA. RR. la princesse Adélaïde, la duchés^ dS Hes 
la duchesse d'Aumale et le duc d

e
 MontW

 6 Ne»out' 
hier les salons de MM. Alphonse Giroux et r,

 r
'.

01
» S| 

fait de nombreuses et importantes acquisitionV el !?s o
nt 

LL. AA. RR. ont 
M et importantes acquisitions' U ^ât^ 

- daigné adresser aux? chef* ïù iH' M M. «t 

mènt de bienveillantes félicitations sur 1» r ;„L
 1 etabUsse 

riété de leurs objets d'Etrennes.
 nchesse

 « la v
a
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— LL. MM. et LL. AA 

la duchesse de Nemours 
L.RR la Reine, la R

eine des R
 , 

-s, la duchesse d'Aumale „t u
 Bel

?«s 

laide, ont visité hier les vastes et brillans magasin»\i » 

son, fabricant de chocolat, rue Richelieu 28 fo • M> M »s-
cours de France, de Belgique et de plusieurs

 C
onTï? nT 

res. Après avoir admiré la beauté de cet établie trangè-
bongoùtdes'nombreux articles d'Etrennes oui v «r, , nt et le 

LL. MM. et LL. AA. RR. ont fait de nombreuL^^
03
^ 

— Souvent les journaux ont annoncé les mont™,» 
les de M. Henry Robert; il faut remarquer qu'il ! Pré-

fabrication da l'horlogerie de précision ( montres °m -u* '* 
pendules astronomiques, etc.), pour laquelle il

 a
 reoTinBH > 

daille d'or à l'Exposition dernière. ^ '* °»»-

— L'ART DE FUMER , de Barthélémy, est le poèm« u , 
curieux et le mieux écrit que l'on puisse voir dans c ^ u* 
Il est impossible d'avoir plus de verve et d'esprit an

9
t
 8

^
are

' 
un sujet en apparence si aride. tr*it»nt 

SPECTACLES DU 25 DECEMBRE. 

OPÉRA. — Le Freyschûtz, Lady Henriette. 

FRANÇAIS . -Le Tisserand de Ségovie, Mlle de Belle kU 

OPÉRA-COMIQUE. —- Joconde, la Dame Blanche. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Christine. 

VAUDEVILLE .— Le Client, le Carlin, Paris à tous les ûiaii 

VARIÉTÉS. — Colin-Tampon, Père de la Débutante T , 
GTMNASE. — Emma, Rebecca, la Demoiselle à Marier a ' 
PALAIS-ROTAL. — La Tête de Singe, l'Etourneau 2 Pan» 

PORTE-ST-MARTIN .— La Dame de Saint-Tropez.' P 

GAITÉ. — Le Sonneur, 2<> acte des Sept Châteaux d., n- à. 
AMBIGU . - Un Conte de Fée. u "'^'e. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 
JOMTE. — Le Marin, le Flageolet, Monsieur Jean. 
FOLIES. — Les Premières armes du Diable. 

LUXEMBOURG. — L'Orphelin, le Fils Naturel, Famille Avm 

PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Philm 
D IORAMV . — (Rue de la Douane). — Le Déluge ' Ppe ' 

ERNEST BOURDIN, §PLE 
Editeur, rue de Seine, «SI. 

SS ÉTRENNES LITTÉRAIRES 
EKT VENTE AUJOURD'HUI TEBJKlrràES mus 

LÀ BRET 
DEDIEE A M. liE VICOMTE DE CHASEAl' SilîBAKD. 

ILLUSTRÉE PAR MM. H. BELLASGÉ, GIGOUX, filDB, ISABEÏ, M0REI.-FAT10, A. ROIARGO, SAttî-GERBAlS, MES NOËL, ETC. 
LJ» BRETAGNE forme un magnifique volume grand in--°, dans le format de LA NORMANDIE dont elle est le complément. 

Ce livre est orné 4« d. 450 gravures imprimées dans le texte ; 2° de 21 vignettes, vues générales, scènes historique et portraits 
gravés sur acier par OUTHWAIT et d . Î .KVY ; 3» de 8 planches de costumes avec fond en camaïeu, dessinés par SAINT-GER-

MAIN ; 4» de 4 planches d'armoiries imprimées eu or, en argent et couleurs par G. S ILBKBMANN de Strasbourg ; 5» d'une carie 
générale de 1: Bretagne gravée part'. TARDIEU ; 6» -une très-bel I nu daille en bronze de M. de C H A T K Ali BU I AS D sera 
remise de suite à toute per»cnne qui achètera cet ouvrage avantje 30 décembre. 

Prix de l'ouvrage complet 20 fr. hoché , et 25 fr. relié à l'anglaise avec plaque el h en or, tranclie dorée. 

RELIURES 
TOUS GEWHKS. 

PAR M. 

JULES mm, 
Mïmw EDITION, EM1ÈI1KMEXT REVU ET CORRIGÉE PAR L'AITEIR. 

Illustrée par MES. Bïorel-Fatio, Hippolyte Bellangé, Tellier, Gigoux et Daubigny. 

LA NORMANDIE f irme un très-beau volume grand in -8° jésus vélin, orné 4° de 180 gravures imprimées dans te texte; 
2">de SS vignette» gravées su. acier, vues générales, scènes historiques, portraits; S» de deux cartes de la Normandie, gravées par 
V. IARDIKD 4 et augmentée d'un atlas de 8 planches d'armoiries et de costumes normands, dessinés par M. U. BELLANGÉ. 

Prix de l'orna^ compU: 20 h hoché, 25 fr. relié à l'anglaise avec plaque el dos en or, tranche dorée. 
MM. les Souscripteur^ à la première édition de LA HORMANDIE peuvent se procurer séparément l'ATlAS 

NOBMANS au prix d 2 fr ; chez tous les libraire» d 1 Franc, e de l'étranger. 

MÉMORIAL DE STE-HELENE, 
Par le comte de LAS CASES. Illustré de 600 vi-

gnettes, pa r
 CBABLBT. i beaux volumes grand 

in-8 jésus. 58 fr. broché, 45 fr. relié. 

VOYAGE EN ITALIE 
! Par M. JULKS JANIN, orné de 17 gravures an-

glaises, et du portrait de l'auteur.— 4 volume 
grand in-8 jésus. 40 fr. broché, 14 fr. relié. 

UIÏÏ fi 
Illustré de 140 dessins, par MM. HORACK VKH-

NET et H. BELLANGÉ. — 1 beau volume grand 
in-8 jésus. 12 fr. br., 1b fr. relié, tr. dorée. 

HISTOIRE 

DE MANON LESCAUT, 
Illustrée de 100 gravures, par TONY JOHANNOT. 

2 vol. grand in-8 jésus. 10 fr. br., 14 fr. relié. 

LES 1SLLE ET UNE NUITS, 
Illustrées de 100- gravures par les premiers ar-

lisles. —3 volumes grand in-8 jésus. 30 fr. br., 
40 fr. reliés. 

CONTES ET NOUVELLES 

01 LA FONTAINE, 
Illustrés, faisant suite aux Fables illustrées par 

MM. GRANDVILLK et J. DAVID . —1 vol. gr. 
in .-8 jésus. 10 fr. br., 14 fr. relié. 

LES AVENTURES 

L'ILLUSTRATION 

1EMAQUE, 
Illustrées par MM. TOXY JOHANNOT , E. SIGSOL, 

G. SEGPIN, E. WATTIER, MARCKL , etc., etc. 
— 1 vol. gr. in-8 jésus. 10 fr. br.. 14 fr. relié. 

L'ANE MORT, 
Par M. JGI.ES JANIN, illustré de 140 vign. par 

T. JOHANNOT . —1 vol. gr. in-8 jéius, 10 fr. br. 
14 rr. relié à l'anglaise. 

EN VENTE r 

.chez CHARLES WARÉE, 
DE X.A BIBLIOTHÈQUE DU PENSIONNAT, 

m miilim, 45 bis (place Molière) 
Cette publication, rédigée par les écrivains qui se sont spécialement occupés de la jeunesse, est tout à la fois morale, religieuse, instructive et amusante. Les articles, soumis 

VOYAGE SENTIMENTAL 
De STERNE.traduction nouvelle de M. J. JANIN. 

Illustré par T. JOHANNOT et JACQUES .— 1 vol. 
grand in-8 jésus. 10 fr. br.,14 fr. relié. 

LE DIABLE BOITEUX 
Par LE SAGE, illustré de 475 gravures, par f 

TONY JOHANNOT. — 1 vol. grand in-8 jésus. i 

iO fr. br., 14 fr. relié, tranche dorée. 
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j PAROISSIENS. HEURB.&] j 
MA/SON SPEC/Ait 

LIBRAIRIE HETZEL \îi 

Igue Richel.eu.,||| 
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EDUCATION 

RELIGION 

MORALE 

FRANCS PAR AlV, 

LE NUMÉRO, 50 CENTIMES. 

gravures, •Journal des Familles, i ,000 gravures. On souscrit dans tous les bureaux de pittoresques. 

h— ê'rîx i G rr. 

à un examen sévère, sont accompagnés d'un nombre immense de gravures faites par nos plus célèbres artistes 
L'ILLUSTRATION DE LA JIONÏSSÏ parait le premier du mois, chaque numéro contient deux feuilles d'impression, ou trente-deux pages de texte, magnifiquement illustrées, et tirées 

à deux colonnes. — Ce journal publie des Gravures de Modes, des Patrons .pour les demoiselles, et des Modèles de Dessin pour les jeunes gens. 
Un abonnement à cet ouvrage est le plus charmant cadeau d'étrennes qu'on puisse offrir, car chaque mois le plaisir qu'il a causé se renouvelle. 

CHAQUE ANNEE DE L'ILLUSTRATION FORMERA UN BEAU VOLUME CONTENANT PLUS DE MILLE GRAVURES. 

Seul journal se vendant par numéros séparés à 50 cent. — Le premier numéro paraîtra le Ier janvier 1845- ™ 

INSTRUCTION 

HÀSTOIRE 

VOYAGES 

ETRENNES 
i MUSICALES do=" DE SUITE 

GRATIS 

MONDE MUSICAL 
2 BEAUX ALBUMS 

Par 
le 

Journal 
DE MUSIQUE A IO POUR PARIS ET A© 

K O Morceaux de 

- OiŒ - ENSEMBLE 
Berlioz, Morel, Tadolini, Tbys, 

f. 1 An 
POUR LA PROVINCE, 

^ ̂ 'Morceaux de Musique 
H II pour le chant et 

pour le piano. 
Batta, Gabussi, Massé, de Flolow, 

donnés tout de suite 
aux abonnés d'un an, 

LA MELUD1E, ALBUM DE CHANT, 12 MORCEAUX, par MM. Sîasiiii, Boië'dieu 
Donizetti, Schubert. 

LE PIANISTE MODERNE ALBUM DE PIANO, 15 MORCEAUX, par MM. Schubert, Henri Herz, Listz, Thalberg, E. Prudent Mnsard Buramuller L 
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r«phié T - Le MONDE 
Ait 3,10AI. Para!t tous les J8l,dis. avec huit colonnes d'impression. U publie en ce moment ORPHEE GODIVEAU A LA RECHERCHE D'DNF POSITION Miû 
SICALE.roman .n quatre parî.es par Albéric Second, auteur des Petits Mystères de l'Opéra. Il publiera ensuite un Petit DMionnaire drolaiaue de Mu-
sique

 X
M le même: auteur.-- Nota. Les Abonnés du janvier 1845 recevront en supplément les trois premiers chapitres d'Orphée Godiveau parus en décem-

bre Chaque Abonné recevra deux entrées pour plusieurs concerts, qui seront donnés en janvier et février prochain «<«*»««>u», uaïus
 eu

 ucitm 

On s'abonne à Paris, chez BERHARB LATTE, édileur de Musique, 2, boulevard des Italiens. (Envoyer franco un bon de 18 fr sur la oosfe ou sur une 
mauon de . ans, et on recevra frauco tout ce qui est annoncé. 
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FBAtfGS MONUMENTALE ET PITTORESQUE 
ECUEIL DE VUES DES M01MUMEIVS ET DES SITES LES PLUS REMARQUABLES DE CE PAYS. 

j Publié avec le concours ûem Artistes français Ses plus éiuinens, 4'aprèg les dessins et sous la direction de .CHAPUï. — OUVRACË DÉlilE AU ROI. 

Il paraît une livraison le 15 de chaque mois. — Quinze livraisons sont en vente. — L'ouvrage sera composé d'au moins vingt-cinq livraisons. 

Prix de chaque livraison de quatre planches : 12 francs. — CHAQUE PLANCHE SÉPARÉMENT ; 3 FRANCS. — On souscrit chez JEANHIKT, éditeur, place du Louvre, 20 

Librairie de A. BOWIifcAN», éditeur d* la PISAMCE EST 18© TABIiBAIIX, 
par BOIS V 51 Si »Ataj'ff-VIKCEBfT, rue du Pont-de-ï<o<*i, 5, 

ATLAS 
GÉOGRAPHIQUE, STATISTIQUE E PROGRESSIF 

DES DËPÂRTÉMINS DI LA FRANCE E? M SES COLONIES , 

SOUS LA DIRECTION DE M. PIERRE TARDIÉU , 

ACCOMPAGNÉE D'UN TEXTE HISTORIQUE m LA FRANÛE, 
Par M. HOU* IBM ST-VMJVCEWT, membre de VInstitut. 

|CENT CARTES DIVISÉES EN VINGT LIVRAISONS DE CINQ CARTES CHACUNE. 

Prix de la livraison •• noire, 50 cent.; coloriée, 1 fr. — Une par semaine. — L'atlas complet, broché, noir, 10 fr.; 

colorié, 20 fr. 
La bonne exécution et la modicité du prix de cet Atlas l'ont fait adopter dans les Pensionnats et Ecoles primaires. 

Les Cartes se vendent séparément, 10 c. noires, 20 c. coloriées. 

AUX PYRAMIDES, nie St-IIonoré, 295. 

DÉPÔT GÉNÉRAL 

DES EAUX MINÉRALES NATURELLES 
ET PASTILLES DE VICHY. 

BAUME MOSSIER 
GOUTTE, RHUMATISMES , DOULEURS 

SCUTIQUES. FiicoH, 5 I»AH». Rue Saint-
Ilonore, 332, à la pharmacie MARJOLIN. 

NETTOYAGEMG 
K.^rîïïlTïfïïûuri ■«root pour. PAR LA SAPONINB. MITI itlou U. rigu«or i„ loi». 

Composition chimique avec laquelle on peut les naltojer §oi-mêm«, sans les 

mouiller, ni rétrécir, «t «ans altération d* couleur. On essai», avant d'acheter, cher 

DUVIGNAU, phirm», 66, r. Richelieu. Dépôts «u province et cfce» le» parfumean. 

Rue 
Montmartre^, 

n° 171. SOCIETE ŒNOPHILE. 
Maison de confiance fondée en 1 M :{ ï . 

Rue 
de l 'Odéon, 

n» 30. 

Vim EN CERCLES. -VINS~EN BOUTEILLES 
Vins ordinaires BOURGOGNE BORDEAUX, MAÇON, à 45 c, 50 c, 55 c, 65 c. et au-dessus; 

a 80 fr., 90 fr. etJOO fr. la feuillette ; 125 fr., 140 fr., 150 fr., 165 fr. la pièce. 

Tousjesjvins sont rendus franco à domicile. 

M HIC 1.1 l-HIÏ v l\<; DOL'I.KCK vl cvi(f 

[ l 'rniçmj.-m. iSl ilM .flEXC IYKS, 1 |'. 75 t. 
| tr Sirim VuXtutin ytUié Un Iviiti-

l'Arrs. a, ■, PAU.. , ci Jant luun 3 riiln 

Des valeurs considérables ont été égarées 
ou soustraites à la succession de Mme veuve 
I'*N ' demeurant rue do la Victoire, 11, dé-
cédée le : novembre dernier. 

Désignation des valeurs : 

1° Une obligation do 2<,ooo francs par 
M 1. Massard et Petit, ou profit de M. Javal 

Lan, passée devant M« Maréchal, notaire, le 
8 juin 1831; 

■i° Une obligation de 58.027 francs f 1 cent, 
par M. Renaudin, au profit de MM. llauser 
frères, qui en ont fait la cession a M. Javal-

Lan, par acte devant M« Moreau, notair». la 
12 juillet 1843; 

1° Les transports de ces deux obligations 
par M. Javal Lan au profit de Mme veuve 
Lan, décédée; 

4» Quatre billeti de 25,000 francs chaque, 
souscrits par MM. Massard et Petit, h l'ordre 
do M. Javal-Lan, et passés a l'ordre de Mme 
veuve Lan en mars 1844. Deux de ces billets 
sont payables le 30 juin 1846, et deux le 
30 juin i846. 

On prie les personnes chez lesquelles on 
pourrait présenter ces valeurs de les retenir 

et de prévenir M. Moreau, notaire, rue St-
Merry.îl; elM. Dromery, avoué, ruedeMul 
house, y. 

On donnera une récompense convenahle 
aux personnes qui fourniraient des renssi-

Refusez la contrefaçon. 

L'Oublient Canet 
VÉRITABLE, guérit rapidement les plaies an-
ciennes et nouvelles, les abcès, les tumeurs, 
les panaris, les maux d'aventure, etc. A la 
pharm.;de JUTIER, place de la Croix-Rouge, 
36, anciennement r.St-Denis, 9o.Dépotr.de» 

Lombards, 8, Le rouleau, 1 f. 50; six, 7 f. 50. 
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MONTRES PLATES 
6ur pierres Unes, e» 

•r, "•'' 
Le» méiMS, 

eent ,M p 
. Pe'adulMdecabiml, 

de 65 à 150 „, . 
I Réveille-matin, *» <■ 

'Montres solair»»,»»" 
résler les taonU-M,» 1 -

HENRY ROBERT, 

. -vjjmiïtr ru» auC*?' ,.'„
D
#. 

L'horlogene de oette maison «sttrts »»l~" 

riturt k celle répandu» dans le, comi"';"; 

Voir un» notice qui «si remis» piW 'e 

ou onvoyée franco. _ ■ 

ÎPharmaoii. — Paris, iô ru* RambuU»V , 
le Porte-Remède B.ef»»' 
Consistant an pessairos, •upP0,,1 ",iî3ii

!
â-

bougies solubles flexiblos i tou, , le*,. tool»» 
mens, pour la guérison radical» 0" . 

les affections des organe» «« B1 " u*
r
ôpti0îl, 

nus, sans AUCUNE ESPÈCE D EM-»' 
doitsa hautefortunethérapeutiqae « ,.*]5

11
|. 

maintient la remède an contact
 j

,
1)

j
r
»i

l 
La botte de n pessaires ou soip" 11 " 

10 f.; idem bougies, 5 fr. 
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A* {Z marchandises , soit en pu 
% surplus de 2,500 pièces d'Itc 

le «A DE CHAQUE MOIS, «5, rue du Faubourg-lTIontinartre.-jL'ABOlKIVEfriJEWT PART DU *5 OCTOBRE. 
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 PALAI8-IVOYAI. - MAISON SPÉCIALE B'HABILLEMENS A PRIX FIXE INVARIABLE. 
» H'IS 'priT HTS™7,™W

 mar
,q

u
ees en chiffres connus. Ce vaste Etablissement , le plus important de la capitale, a reçu toutes ses nouveautés d'hiver. MM. les acheteurs auront à T

„°„i fr sur plus de 2,500 pièces d étoffes. Prix des vêtemens confectionnes : Plus de 1,500 robes de chambre de 25 à 75 fr. ; robe de luxe de 80 à 150 fr. ; tViWde 35 à 75 fr.; paletots castor et étoffes de fantaisie de 50 à 
c
\ h ■ pardessus ouatés g™» « A. MV » - ; f Î2 fa

,
ntaisle et de de 55 a 80 fr

- ! redingotes drap de 50 à 75 fr.; pantalons d'hiver de 10 à 18 fr.; pantalons nouveautés de Louviers et d'Elbeuf de 
]S l à fr-5 pantalons de grandes nouveau es de MM. Bonjean, de Montagnac et tunin-Gridaine , de Sedan , de 35 à 40 fr., vendus partout 50 et 60 fr.; un grand choix de gilets brodés sur piqués, casimirs, valencias et 
^lours,

 d
o32à45fr.; plusde2f^gil̂ stousfM^

 mesur0
 spéciale se paient en plus des prix fixés, savoir: habits et redingotes 5fr.; pantalons et gilets 2 fr. L'immense 

cSentèle des Magasins du Hun fASifcun a engage le cnet de 1 htaoussement a avoir des coupeurs spéciaux pour chaque genre de vêtemens , seul moyeu d'obtenir dans la coupe, élégance et perfection. 

, . •■''■-] ! ,
;
*,,r»»i >•••.« as» 

10 FR-
pi» ATS pour PARIS, 

12 

ntoa*t.ï 

Physique, Astronomie, Histoire naturelle 

Il e«tprescrit avec sortes «ans les aMccliojis 
nervenses do l'estomac et des intestins; il 
excile V;,ppétit,rclrJ)lit la digestion, guent 
la oastritc détruit fa constipation. LAROZE, 
pli" r. Neuve • des- Petits ■ Champs, 2<i. à Pans. 

Le fla.eon.3 {'.S'adresser directement. 

FR. 

500 DESSINS 
de Broderies inédits, 

de Modes ou de Tapisseries 
lES DEPAETEMINS, HM BHS H» «M WJW«W fis» «MB «UHIi || ffVI ISS SfiSfflP' st*tBEffl ^Hjpr BsfiF HMS SBil '^g|§P £3 ^^pr HSHS m BM ëgSfël 'n»aWr coloriées. 

Chaque Abonnée, si elle le veut, verra son prénom figurer dans la feuille des broderies du \ournal. — Envoyer un mandat de poste ou un bon à vue sur Paris à l'ordre de la directrice. 

Des devoirs de la femme dans la société, do tout ce qui peut contribuer à son bonheur et à son bien-être. — Histoire des I tenir une maison, Recettes diverses. — I.ITTERATÏÎRÎ5, BE AUX-ARTS, VOYAGES : Histoire des voyageurs célèbres; Mœurs et 

(otitunies, Anecdote*. — USAGES, VIE PARISIENNE : Actualités. — PETIT COUâRIER DES DEMOISELLE» . implica-

tion dss gravures, Histoire des modes, Travaux à l'aiguille, Explication de la feuille de broderies. 

fiASSH DES DEMOISELLES 
Géographie, Botanique. — ECONOMIE DOMESTIQUE : Hygiène, Ait de 

Etreauies de S§ l"s. 

gO ïilVnAISOMS A 15 CENT™» 

100 Vignettes par ECSTACHE-LORSÀY. 

[L'OUVRAGE EST COMPLET DEPUIS LE 1 )8 DECEMBRE, 

MYSTERES DU COLLÈGE 
Prix i îsroclitv 3 fr»; relié, 4 et 5 fV. 

GUSTAVE HiTARD, ÉDITEVB 5 j 

24, rue des Mathurins-Saint-Jacques. I/o.MWaïs C COBlBSl 

ETRENNES MUSICALES DE SUITE 
[DU 

•Jour de l'An. 
"nn ne saurait trouver un Cadeau plus beau et p us varié que celui d'un^anonnemert à la FRANCE MUSICALE. Tout ce qui peut plaira à l'ima«în«tiim des chanieurB tt des pianisles se trouve réuni dans les splcndid.s Aibums que l'onre-

mitpour rien eu s'abonnant. On reçoit de suite pour rien, et à la fois, en prenant nn abonnement d'un an : 1° L'ALBDBI aOTAl in- dit da p'auo de 1845, renfermant douze belles Fantaisies des plus grands maîlros, THALUEBG, PRUDENT 

irKAN ROSELLEN, WOLFF, BEETHOVEN, HEKSELT, H. HERZ, OSBORNE, HELLER, STRAUSS, KAI.KBRENNER; — 2° LES CHANT3 BU PAB.ABÏS, Albu'n (18 1 ») inédit de Chant, renfermant un chef-d'œuvre inédit de ROSSIJNI 

pt douze Mélodies de MM. DOMZETTI, BELLINI, LABARRE, SCHUBERT , A. THOMAS, BAZIN, THALBERG, TAOOLINI. CLAPISSON. ADAM , etc. ; — 3° I.ES PiAISIKS DE LA DANSE, Album de 20 valses pour piano par les plus 

erands maîtres, DOBLER, ROSELLEN, H. HERZ, TOLBECQUE, BURGMULLER, PRUDENT , etc — 4° le DICTIONNAIRE DE MUSIQUE le plus complet qui existe; •— 5° LE JUIF ERRANT, quadrille de circonstance; —6° cha-

que abonné recevra, POUR RIEN , deux entrées pour SIX CONCERTS. — En échange, les abonnés de la province recevront LïS HïtlaïS MUSICALES, renfermant toutes les curiosités parues depuis les Grecs jusqu'à nos jours. — 

Enfin à toutes ces belles publications qu'on reçoit de suite, en s'abonnant d'ici au 26 de ce mois, pour Paris, et le 31 pour la province, on recevra encore le 1
er

 janvier^un nouvel Album de Valses, Quadrilles, Polkas, Mazuikas, Galops par MU-

SARD,' STRAUSS -etc. 

OHT S'ABONNE à Paris, RUE NEUVE-SAINT- MARC, 6.— Un an, 54 fr.; la province, 29 fr. 50. (Envoyer FRANCO un bon sur Paris, et on recevra immédiatement pour rien tout ce qui est annoncé. 

IflAGNIFIfUJES ETRESTTO.-Chez P.-C. IJEHVBY, libraire, 53, rue de Seine.—3 vol. grand !u-8, Jésus vélin glacé, 4» francs, 

DESSINS 
PAR 

JULES DAVID. HISTOIRE DE FRA DEPUIS L ÉTABLISSEMENT 

DES FRANCS DANS LA GAULE 

JUSQU'EN 1830, 

P*ar TH. BURETTE;. 

TRAITEMENT SPÉCIAL » MALADIES DES VOIES MAIRES N « ORGANES DE LA GÉNÉRATION 
CA»% VxVrmw «A tVw* Va YWNSM , par M. €OEUl\Y-DUVIVIER, TsMium 4A Va, YatuVU A* Y&TVS , tte., fondateur du DISPENSAIRE SAINT-COME , 44, ww, &mdWS^Wouovi. 

ITOI h>S d« 6oo pages, orné de planches et figures représentant l'Ar7AiaiLBiiiiaiaietl'AFrAUii.GiHiUTina,ornédaporiraic<de l'auteur.—Prix, pour Paris, 7 fr. 5o, et par la Poste, franco, 9 fr.PAais, Chei l'AUTEUR, et chei Ed. GARNOT, libraire, rue Pavée-St-André-desrArt», y, 

CONSULTATIONS GRATUITES de 9 h. à midi ; PARTICULIÈRES de 2 à 5 heures. TRAITEMENT Pli CORRESPONDANCE (affranchir] . LES MALADES de PROVINCE , sont REÇUS et TRAITÉS au DISPENSAIRE SAINT-COÏI. 

ELIXIR DENTIFRICES 
ET POUDRE gUEVOLlXA MUET HIUJ , li.VYAU 

Pour prévenir latTarîe.le mal de Dents ■ 
conserver la Wanuhenr,lortifier les 

gencives. Ic f lacon ou Boite « «à 
Six Gî50. I,UtOZE,ph.E.NvJ' desPehls 

-Champs . 20 . Vsrù.Sadfesserd/nvff 

TRAITEMENT DES MALADIES SECRETES 

non 
ANII-STPHILITIQUE DS 

B0YVEAUL4FFECTEUK, 
Ce remède, essentiellement dépuratif, gué-

rit radicalement sans mercure et sans crainta 
de récidive on de rechute, les maladies se-
crètes, nouvelles ou invétérées, etc., et fait 
disparaître en peu de temps Us tumeurs, 

douleurs, taches, dartres, jffections scrofu-
letises, t te, et tous les accidens occasionnés 
par les méthodes vulgaires et par les merca-

riaux. Prii : 7 fr. 50 c. la erando boutcilla do 
1 {X litre. 

Consultations gratuites, rue de Varenues, 
n. 12. Dépôt du Uob, rue J.-J.-Rousieau, i. 

Près 1rs nains Chinois. 
. Bovl vard ris? Italien-:. 

DU PEB'PI.r.IF.TÎMÏC I/AKMÎ K. 

Histoire de l'Algérie depuis les temps les plus anciens 

jusqu'à noi jours, 

Un beau volurae in-octavo, illustré de 26 planches lithogra-

phiques, avec vignettes. Prix : 7 fr. s0, etc. 

îïégttriaiions des ï'riswnsiiers. 
par Mgr l'Evêque d'ALGER. Prix : 2 francs. 

100 LIVRAISONS 

formant 

9 vol. sjnrand ln-8 , 

ÉDITION SPLEKD1DE-

300 pages et» portr., 

DEtSIBS 

sur papier de Chine. 

8»«*as tes KDITEUII8, Iiau(«f*-uàlle . tîi. » I*«r' 

écrire franco. 

LES BOURBONS 
SB TOUTES LES BKARCHES JUSQU'A 1844, 

Leurs belles Act ions, leurs Vertus, leurs Fautes et leurs Crimes. 

Vérité l impartialité ! ! 

PAR AUGUSTE SAVAGNEB, 

Professeur d'histoire \ l'Université de Paris, élève pensionnaire de l'École des Charles 

A SO C. LA LIVR. , 

une ou deux 

par semaine, 

LE SAMEDI. 

Les souscripteurs 

recevront gratis les 

feuilles et dessins qsi 

excéderaient 

le asa&.'e iïsliné. 

LES ANIMAUX RAISONNENT 
Examen philosophique de lenr organisation , 

de leurs mœurs, 
et des faits les plus intéressants de leur histoire 

PAR ALFRED DE NOUE. 

1 vol. in-8° de *00 pages, frontisp. de V. ADAK. Prix, br.: S fr. 50 c. 

FIÈVRES DE L'AME, 
Avee Dessins de V. ADAS. — 1 vol. grand tn-ï°. Prix, broché i lOft, 

AMILLES 
i Prix d'abonnement 

7 FR. 20 C. Rue Gaillon, 4. Paris. 
POUR PARIS. POUR LES DEPARTEMENTS. 

L'abonnement part du 1" octobre, il contient 12 livraisons de 2 feuilles chacune, ornées de 12 d 15 vignettes, paraissant le 25 de chaque mois.—Onze volumes sont en vente, chaque volume contient environ deux cents gravures, 
dessinées et gravées par nos premiers artistes, et se vend séparément. 5 fr. 50 c. pour Paris, et 7 fr. 50 c. par la poste, et relié, pour Paris, 7-fr.—Le douzième volume est en publication, la première livraison contient, M

M
» DELA CHAN-

TERIE , par M. de Balzac, CŒLIO , par M. Henri Blaze, LES INSECTES MUSICIENS, par M. Boilard (dessins de Grandville), QUENTIN-METZIS , par M. Alexandre Dumas, A BORD D'UN VAISSEAU, par M. Jal, etc.—Collection des DIX 

PREMIERS VOLUMES, iO fr. pour Paris, et 45 fr. pour les départements, contenant DEUX MILLE GRAVURES environ, et la valeur de 8(1 VOLUMES IN-8» en articles de tous genres, rédigés par les notabilités de la littérature. Le prix 

des volumes séparés reste fixé à 5 fr. 50 c.—On souscrit, à Paris, rue Gaillon, 4 ; dans les départements, chez tous les libraires, SOUS LEUR PROPRE RESPONSABILITE ; chez MM. les Directeurs des Postes, et dans les bureaux des 

Messageries.—Toute demande doit être accompagnée d'un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris. 

Nouveaux parapluies à godet de CAZ'YL. 
fournisseur de S M. la Reine. Les seuls ho-
norés de deux médailes aux exjiosiisons de 
1839 et I84C Ombrelles, cannes fouets, et 
cravaches de goût. AIT.) 

AUX KaNÏAGÏiES EUSSES 

R B5 des Feafcsfiàampsllf 

La.Vente est a.u comptant 
lesliurffi.es pratiqaesne 
paient pas pour,— 
lesrnauvaises/g^^ 

d'etaHiri^^^^^^^^^Séaingolw; 

trèïs beau 

en nv?.i tirai 

cachemire S0 V» 
BEAUX PARDESSUS, drap casior, loui dou-

blés do soie, 80 à 1C0 fr. ; RE01SCOTES-PA-
I.ETOTS 1WBN, bon drap Pilote, da 55 à 60 
francs; PALETOTS IMPERMÉABLES et fans 

odeur, de MACINTOSH. 

EAU ET POUDRE DENTIFRICES. 

DE QUININE , DE 

A base do quinine el de magnésie. 
Pour blanchir et nciioyer les dents, raf-

fermir les gencives, les PR.ESERVE11 rt les 
guérir du SCORBUT et de la CAME, el son-
ner à la plus mauvaise haleine une fraîcheur 
délicieuse, Boites et flacons à 3 fr. et à t fr. 
so c. Rue Crenelle-St-Gerraain, !3. Six pour 
ts fr. 

OU VERITABLE M EDECI N E SANS MEDECIN, 
indiquant les moyens de se conserver toujours en bonne santé ou de se guérir facilement si 

l'on était malade. Troisiinieédilinn revue el augmentée, par M. PAR KNT-AUBERT, médecin de 

la Faculté de Paris. I beau vol. ia-lli, orné du portraitdcl'auteur et de près de 500 pages: 

A Paris chez LER1CI1E libraire, phice de laBourse, 13. Prix 1 fr. et 1 fr. sô'd c. par la poste. 

NOUV LE NEMESIS 
Ire Livraison, REVEIL. — 2» Livraison, ANGLETERRE, — 5° Livraison, EXPLICATIONS. — 4e Livraison, Taïti. 

21 livraisons formant un BEAU VOLUME in-8. — Prix de chaque livr., avec couverture imprimée, 50 CENTIMES .— En vente chez B. DUSILLION , éditeur, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, et tous les marchands de nouveautés. 

J?A.STXriI,ESî 

D« PO'fAKii, rue St-ttoLore, aï. Contre 
Rhumes, Catarrhes. Asthmes, Glaires, 

GOUTTE RHUMATISMES, 
Traitement infaillible du docteur Wéry. rua 
Notre-Dame - de - Rtcouvrance, 20, à Pari?. 

Joindre aux lettres un mandat do 2S fr. Le 
docteur acceptera un défi da 2a,0 (0 f?. 

Académie . des Sciences. BREVET INVENTION' 313 15 ANS. 

(sans garantie du gouvcnscmeni). 

DÉSINFECTION. 
COLTARET, MACBET ET COI! 

Ordonnance royale. 

BUREAU • ru; des FÙles-Saiot-fboma*, 2i .— USINE : a La Villette. 

r;:e ds Flandre, 101. <Q juillet 1843.
 7:

r|e de Randre.ÏQl". ! . 1« février 1844. 

* 1 aide de réactifs chimiques, liquides ou en poudre, nous sommes parvenus i désinfecter, d'une MANIÈRE COMPLETE, les fosses 
" avances, soit AVANT, soit APRÈS leur vidange, ainsi que tous les foyers d'infection, comme égouls, puisards, cuveltes et tuyaux de 

et"!''!'
0
 ?

es eaux
 ménagères, éviers, boyauderies et aieliers malsains, tonnes et linetîes de vidangems, appareils de fosses mobiles, 

généralement tous lss lieux et objets insalubres. 
ba nombreuses et longues expériences ;,insi que l'application de notre système au CIIATBAC DES TUILERIES, à la PRÉFECTURE 

srarï E
'
 à

 ''HOPITAL BEAUJON à ['ENTREPOT DES VINS, aux MISSIONS ÉTRANGÈRES, au MINISTÈRE DE LA GUERRE, dans un 
Vr "ombre de casornes et de prisons, et dans plusieurs propriétés particulières, en ont démontré l'efficacité, 

les fn
 proeédés so

»t d'une application facile ; il n'est besoin de faire ni change ment, ni préparation, ni construction d'aucune sorte dans 
,! ïî"; oa opère dans l'état où elles se trouvent, au moyen d'un service régulier i domicile, 

lea,. ■
 LT

CRE trouve de grands avantages dans l'emploi des matières que nous avons désinfectées, puisqu'elles n ont pas perdu 

nuiaibte
lnC,pes aïotés

» 1
ui

 »
ont si

 précieux pour la végétation, et qu'elles ne répandent plus d'hydrogène sulfure, qui lui est si 

Sauu
d
Tu

Mer
'P

our
 les abonnnemens et la cession du brevet dans les département, aux Bureaux de l'Entreprise, rue des Filles-

J^ihoraas, 21 i7U6) 

^ MASS0N, CHOCOLATIER 
4RTIOT r.» - r FOUR1SSEUR des COURS DE FRANCE, de BELGIQUE, de WURTEMBERG et de BAD1Î.

 v ft
 „ 

Ol^LES SÏ'ETRBWWJKS JET WASS XAISOSS.—BOMBOSS WOPTZATJX EKT CEOCOL&-. 

f LUS DE BOUTOf^lÈRES AUX CHEMISEsT 
pour c.y.^ODDRON admis à L'EXPOSITIOS de 1841. remplaçant avec avantage les anciens boutons pour CHP.MISES et les épingles 
P

ERLES piv
E

p

s
„
l08GDES

-
Ca

 nouveau moyen permet de porter ces bijoux de la plus petite dimension. Assortiment en OR, DIAMAAS et 
>— KS' «hej COUDRON, inventeur, 39, rue de Richelieu. 

En faee la 

FONTAINE 
MOLIERE 

MALADIES DE POITRINE. 
S,

 Ul
>'es iB ^rt

reu8ement
 reconnu que la médecine ordinaire est impuissante, même dans le premier degré da ces aflections. Au ïr Urir

 auxr»
ec,n

» Perdent un temps précieux en rimédi s inuiibs, et plus tard, ils se débarrassent des malades en les envoyant 
Hîjdes ressoir.!,* ou dans ' e M 'di. Comment monireni-ils si peu de philanthropie, quand ils savent que I'HOMEOPATUIE possède des 
ï„„

Fr
«AMN o

 r

ces conl
" 'e Catarrhe, l'Asihme et U rhihisie pulmonaire ? - Le bel établissement fondé par le docteur ACHILLE 

d„ , s Pécihn
u
 " , t0,utes facilités aux personnes qui veultnt recourir i la nouvelle médecine dont les tuei ès reposent sur près de 

™
 s le

mperaii,,
pp

,
 8Dle8 8 la

 ^uèriton de toutes les maltdies aiguës et ehroniques. Sans aller dans le Midi, elles jouiront, en hiver' 
, -^rl1 ae 'été et de tet le conforlable désirable. Affiateliir.lConbullalions de 1 heure à 3 heures, rue Sle-Anne, ïo. 

DE FUiH^ 

n i vol. grand in- 18. .-«^ÎS* 

% 3" 

270, mie S! Honoré . 
IXYEXTEPR P.T SEÏ'b POSSESSEBRDES 

sj 

;i 
?iilJt!lufcilL!i--f \\ ) 
J POSÉES SAKS UHOCaETS m LKlAÎUIiES 0 

i ET SANS £XTRftQÏIQN HE RACiNES. ç 

) Wétliodo -ïmicjue pour r ;0:tcr«iir les dents clianeeloiites. \ 

(.«1 BEAUTÉ, UT15.ÏTS, EL'RÉE,GARANTIE. Sfe' 

EAU DE BOTOT 
Rue Coq-Héron, s,imaison de la Caisse d'épargne, à Parii. 

Cette Eau balsamique et spiritueuse qui se fabrique uniquement en cette maison depuis 
nombre d'années, continue toujours, malgré l'installation de la Caisse d'épargne, à y être 
débitée avec succès ; elle a la vertu de fortifier les gencives, raffermir les dents, les entre-
tenir blanches et saines, en arrêter les douleurs et la carie, rendre la bouche fraîche et 
donner a l'haleine une odeur suave. 

A l'avenir toute contrefaçon sera poursuivie. 

'•^ DE LA PAIX -
^J^CHAPRON et DUBOIS. 

5
 francs 

MOUCHOIRS àla SUBLIME PORTE 

-Broderies perfectionnées pour Chiffrer et Armoiries.—Atelier de Dessina 

PAPETERIE MAQCET, rue de la Paix, n. 20. — [Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
Tous formate, 1 franc le cent. 

DEUX MILLIONS 
POUR Ï.ES CARTES DE VISITES SU JOUR SE L'AN. 

Grand assortiment d'objets d'ÉTRENNES. — CARTES DE VISITES. 

EXPOSITIONS DE 1839 ET 1844. 

CSalerie Montmartre, 19, passage des Panoramas 

MAISOÎS jGIBOUX. 

CHOCOLAT A LA CHATAIGNE. 
Ce Chocolat a des qualités nutritives et adoucissantes qui le distinguent des autres cho-

colats, elle rendent un aliment propre- à fortifier et réparer même les forces affaiblies par 
l'âge, les veilles ou les maladies, 2 fr.; 2 fr. 50 c. et 3 fr. le demi kilogramme. — bOITE 
DE PASTILLES, TS c, i fr. et i fr. 50 o. — CAFÉ-CHATAIGNE, t fr. le demi kilogramme. 
— [CAFÉ GLANDS DOUX D'ESPAGNE, I fr. 20 c. le demi kilogramme. 

i, RUE DE L'ÉCOLE DE MÉDECINE , A PARIS - R1?LLES ÉTREMES 
(Ci-devant rue de la Harpe, 45.) ÎUJUUUU UlHljHllÏj

L
\ 

JOURNAL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ, Ç̂ M^\. 
renfermant la matière de 15 vol. in-8°. *Y M *£k 

nH^Lpj/ Romans, Nouvelles, Feuilletons, V^sS 
Par les Sommités de la Littérature. 

Avec une augmentation de 2 francs, 
LE TEXTE ILLUSTRÉ DE 12 BELLES GRAVURES 
Non. Les années 1842 et 1S43 ne sont pas illustrées. 

Toute personne qui s'abonnera immédiatement à l 'AN.\ÉEl84s,e(iii»ipren (irœ 

ô̂ iM ^Sf i?fi,v
1 ™,^EE sJ 8i2 ' 1843 et 1844

 '
 déià

 parues, recevra, à TITRE DE 
r S ^Î-LX VUES DE P^ R1S ' sur a? ier

 '
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°
 HU

'
T

 PORTRAITS en pieds, sur 
çnine, dessines par Lacauchie, et représentant les personnages de la Révolu-
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NE
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« «on département ; 4° UNE. CARTE de 

rrance, 5° LE PLAN des fortifications de Paris. 

m
n

RJiJi^L'vâ0NNEMENT ' 6
v.
FR

- P
ar a

\< ''éd'lion ordinaire; 8 FR. Védition 
rjrnÀ^inS

 s,,,sJ>
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our
'
cha

3
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.
 année

' P°
ur

 recevoir franco par la poste. 

trée,. ̂ ^Tv^e;^--'' - "-F-K meC kS miel 1845 

i et 32 fr. j UN MANDAT SUR LA POSTE ET AFFRANCHIR. 

8f S Paison I.EGRAWH, passage des Panoramas, grande Galerie, 13. 

piusde CHOCOLATS FALSIFIÉS 
_ CACAO PUR CARAQUE, réduit i froid en poudre sans évaporalion. 

En DÉLAYANT cette poudre dans de l'eau ou du lait EOUILLANS , le consommateur fait 
lui menui unchoco at ENTiEaE.isNTPiia, tonique et TRÈS digeauf, qu 'il sncaï ïîlon son 
gout. - Prix : la boite de dix tasses, 1 fr. 50 c. ; de vingt tasses, i fr. 

S
T

 MARTIN i 
87. 

^•,i^«^^«a»opmra,,
 w

„i
ïu

io/,ee «•.« î« plus puiunn» oaltsanl d* ;ouu «ou leur otetat nerveux, chaleur et n-
06 Poitrine, — PUAHMACIK COJU»»»T , passage Colborl, 

• SOCIÉTÉ DE PRODUCTEURS VINICOLES. 
VWS^PMACOÎS SSKtlSWï BAEAR

 VISICOXE , offre aux consommateurs ses 
hnniTMiiP innl ̂  SW^G^GNE cl

 aonnsAUX, pour l'ordinaire, à 45-,50—60
 0

 1 . 

«Hr"x
e

ie%ua^^
eaem Un Ii,r,!

 ̂ ortlment de VINS rws et ETRANOBFS* 

pitejgn °TfcÛS. e" WÈ0SS
- "« ««P*»»

 de
 erns, se vendent à lao f. la 

v Sttew Itmt s,DPÉalEnHES »ot*r«nt dan. le,,,- prix une ^portion ̂  

OLIDEDE GALLOT 
Ptai'inacien.Rue Neuve- des Petits -Cliaiuj) s, Nï 55, à Paris, 

Pâte très ajrreal>le,Si,pt;riéTireaiii autres Pectoraux pour guérir 
eantiruneBiCatarrhes, Asthmes, Enroneniena,M<UitdjeBdg Poitrine Se, 

V PLUS DE POUDRE EPIWTOIIÎE. 
I
 PA.TE EP'LATOIRE , reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 
le poil et le duvet sans altérer la peau; cette pâte est supérieure aux poudres et ne lui... 

. aucune racine, 10 fr. (Env. »ff. ) Ches Mme DtJSSEB, rue du Orç-Si-Honore 13, u" •\ 
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BIBLIOTHEQ 
MAGNIFIQUES ÉXRINNE8, — chei », C. IiIHUBY, libraire-éditeur, rue de Seine-St-Germain, 53. 

POUR LA 
CHOIX DES MEILLEURS OUVBACES FRANÇAIS ET ÉTRANGERS. — ÉDITIONS CORRItiÈES. 

JEUNESSE 
Histoire de DON QUICHOTTE DE LA MANCHE, 1 v. pet. in-8», ill 6 fr 

— de GIL BLAS DE SANT1LLANE, 1 Id. id' 6 
LES MILLE ET UNE NUITS, contes arabes, I id. id' 6 
LES VOYAGES DE GULLIVER, 1 id, id" 6 
LES 1NCAS et BELISAlRE, l id id' 0 

LES AVENTURES DE ROBUNSON CRUSOE, 1 vol. pet. in-8, îllust. 
FABLES DE LA FONTAINE, avec des notes, par M m » Tastu. iu-8, illust. 
FA'fiLÊS DE KLORIAN, avec des notes par Mme Tastu. ln-8, illust. 
CONTES DU CHANOINE SCHM1D, l r « série de 7 à 11 ans. Illust. 

2« série de 10 à 14 ans. Iilust. 

6 fr. 

L'HIVER AU COIN DU FEU 
idustréde 40 dessins, dont 18 imprimés en deux couleurs 1 vol. 

ou LES SOIREES DE LA VILLE; ouvrage dédié à la 
Jeunesse des deux sexes, par J.-B.-J. CHAMPAGNAC; 

Î; and in-8, papier jésus superflu glacé, fris i 10 fr. action. 1 vol. grand in-8, 

«T TITRES DE 1UXI ET A BON MARCHE. 

ÏOLUKS Piffi (S-f ILLLiSTRES DE \i DESSUS, 
IMPR MES EN DEUX COULEURS. 

Chaque volume se vend séparément 3 franc*. 

A MES ENFANS, ou les fruit» du bon exemple. 
LES SIX NOUVELLES DE L'ENFANCE 
iv RORINSON DF DOUZE ANS, Hislone d'un Jeune Mousse. 
L! POUPEE RIEN ELEVEE et là LANTERNE MAGIQUE, ' 

LES JEUNES ENFANS, 1 vol. 

SAILLET, 1 vol. grand in-8, illustré 
i D'AUTOMNE, nouvelle morale en 

Mn^éTero^rv^es'/donï"36 imprimées en dent couleurs 1 rix 10 francs. 

1 vol. 

Par conventions verbale, 
1»,4, M. el Mme F1NEL ?

 du
 " t>o

ïf
^v, 

vin, à Vaugirard, au"vmaKe*
de

I1
p
a

1

reb
» '5 S', 

coin de la rue Perceval L p|,,«antî ' 

Mme CllABLAT, marchand a enau * M' 

rantàyauglrard, rue
 de

 '
t
tl^ 

le fonds de commerce de marVh
Cess '°<>T u 

traiteur et ogeur au'il. „ r Ç h «nd d. »;!*> 

village de Pif.."ncef "Priaient ̂  

M IIIDUAITU lus, quai aes Augnsuns, i. — ■ _ mm mm mm m&m 

LE MERITE Ml EUE, M ALEXA1KE BE SAILLET, 
Auteur des ENFANS FEINTS FAR EUX-MÊMES, etc., directeur du MONDE DES ENFANS, REVUE ENCYCLOPEDIQUE DE LA JEUNESSE 

Un m^ninqu; vo'm. e arand in-8, eniichi de ICO belles vignettes sur bois. — Vingt charmantes lithographies cartonnées, avec une splendide couverture lithonomigtie, a cinq couleurs, rm . u irani» 

oi !)« DI m 1 3 FMB B1M 
GAZETTE MUSICALE 

3° Un ALBUM de 12 GRAVURES de GAVARNI. 

D'iei au 
premier ianvier 1844 

SAVOIR : 

4" Un ALBUM DE CHANT, 12 Morceaux par Meyer 

Axrim divers. 

Sont données de suite 
en s'abonnant 

pour un an à a 
1° MANUEL DES PRINCIPES ÛE MUSIQUE, par F. FETIS. 1 vol. ln-8-». — 2» PORTEFEUILLES DE DEUX CANTATRICES, 

ceer, Haiévy, Niedei meyer, etc. — 5° Un SPLENDIDE ALBÛM de piano, 12 Morceaux par 
siteurs célèbres, depuis Scarlatti jusqu'à Mozart, Beethoven, Meyerbeer, Thaiberg. etc. — 8° 
— 9° Des Cartes d'entrée pour six CONCERTS, qui auront lieu depuis le 1 er décembre jusq 
DIABLE BOUGE, VALSES NOUVELLES de Vienne, par STRAUSS. 

Le 1" janvier, MM. les Abonnés recevront nn MAGNIFIQUE ALBUM de p'ano, morceaux NOUVEAUX et INEDITS de MM Alkan, F. Chopin, Saint-Heiler, F. Hunïen, Liszt, Ra.brenner, A. Méreauux, OS Borne, Prudent, Kosellen, ». 

Thalberg et E. Woiff. •— MM. les Abonnés-de la province recevront, au lieu des entrées pour les Concerts, un Album de 10 POLKAS. , «mmi.ui«ijn «ii »i)K J ,,„„ 

ItOI. leg Abonnés recevront en outre tons «e qu* aété polfeié dan* le* annonce* depuis S mois, et de plas, le SO Janvier, QUAI Kl!, ITlKUAËljJLtES «e Bee-

thoven, Mozart, Gluck, Haydn. — Les 6 Concerts anront lien ic *6 décembre, les 11 janvier. 1
er
 février, *"

r
 mars, 1

er
 avril et 1" mai, 

<M¥ g'AfMSMîfè, MUS: ItlCHKIilEIT. — £4 fr. pour un ait; S© fr. 5Q c. pour la yrovlittrei S§ fr. pour l'étranger. 

coniPACiariB: NOUVELLE:. — Notm'Hi i»'* IO*~XATIO*AI.,E. - IEKSEMEST I>K AO FIIAWCS PIH ACTIOW. 

Société formée au capital de 65,000,000 fr., fut acte pas»* par devant M» BOSMAlKFi et «on collègue, notaires à Paris. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON 
Les actions sont de cinq cents francs. Le dixième qui doit être versé en éthange d'une pvomes.-e d'action sera converti EN BÉNIES SUR L'ÉTAT , dont les litres seront déposés à la BANQUE DE FBANCE. — CETTE SOCIÉTÉ EST ENTIÈREMENT 

ÉTRANGÈRE A TOUTES CELLES FONDÉES PRÉCÉDEMMENT. , . > . , , ., _ . , , ... 

Les demandes d'aesions doivent ê;re adressées, par lettres affranchies, à l'un des membres du cous: il d'administration cl-après désignés : M. PASCOT, banquier de la compagnie ; M. le baron DUP1N, colonel en retraite oliicier de la Légion-
d'Houneur ; M. le marquis de GRANDCHAMP, chevalier de Mr. lté; M. LEPLAY ÏAmédée); DELACHAPELLE, au siège social, rue Montmartre, 171 . —MM. les membres du conseil d'administration sont chargés par les fondateurs de répartir les 
actions entre les souscripteurs au marc le franc de leurs demandes. — Les fonds provenant des souscriptions s-.ront remis par le fondateur à M. RIGAUD, agent de change , pour en opérer la conversion en rentes sur 1 Etat, dont les titres, comme 
il est dit ci-dessus, doivent être déposé» à la Banque de France par les administrateurs 

sont convoqués en assemblée ^""ain 
raordinaire pour le 13

 eneMleei 

heures du matin, au siéie d, u U4s
- «J 

Pans, rue Si-Lazare, 120, ponr * 

çer sur des modifications* app
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 «
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lats et sur "nacoroissement du 
cial. Pour être admis à cette a.. pu," 
faut être porteur de vinet aniiL ral)lf «, il 

coupons de fondation ,
R
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 ÏÏf
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dix jours à l'avance, comr,ré,L e
,'

ie
P« 

caisse de 1» société. *
 t6ce

P '»se, i*\
t 

 Il^!!!^!^^>u, 

Chemin de fer de B̂ mo^eT^—~~-
Mes.ieurs les porteurs d*oblia«A„ Dn *-

prévenus que le ceupen d'intér*» A
 S 

échéant au janvier prochain V
e ,s 

i la caisse de MM. A, Marcuard '«7 "56 
des Petites-Ecuries, 40. c '> rue 

AVIS. "~ 
L'assemblée générale des aetion,, 

l'Dnivers est convoquée pour I. 1,
 rî! J« 

courant, à midi, au »iè
S
e même du L 1 >» 

rue du Vieux-Colombier, 29. '""""«I, 

Tous les actionnaires sont inviti, i ., 
trouver. Ceux qui ne s'y rendraism ,„ ' I 

mêmes peuvent se faire représent.r n ,î Ul " 
autre actionnaire. 

Il faut être 1 

avoir voiic 

■uuiidire. 

6M AKHkt 

LU 

VHeçuecntiflutl 
paraissant le 10 de chaque mois 

.-Honoré, 
iministraseurà, ' mm^m^mawe^mi^^^—fe

r
1 

1M WA'WM ^\4FÉ â\f raht- est la SEfJIjK qui fôlt obteuo l'Qpprobatioii.des médecins de TOtS 
les liêpfteiix lie Fatis, et Un s'isnoort officiel îles professeurs «le la Faculté île médecine constatant sa 
siiiiérioriié innnlfeste sur toutes celles du inên 
ville. l*rlx de ia FATS : 75 ç., et t fr. %5 e»; 

u lîiême genre. IMpot, rue- Michelleu, «6, et dans chaque 
^Irop, *4 fr. 

Jrrt-ïï: LOOCH PECTORAL EN PASTILLES coK". 
lolntion lait.u«e. D'ALBIN DSFEOU, PHARMACIEN, l'.xcipi.nt. 

D un aspect agréable el d'une saveur dilicleutt, ce looeh est employé «vee suoeée 
dans toute» les maladies de poitrine.—Dép6u a Pari», rue St-Denis, 65; rue du Four-St-
Germain, 87; rue Montmartre, 186, et dan» toute» le» ville» de Franc» et d» l'étranger. 

>ï. DUCHASSAiNG, avocat, ancien greffier du Tribunal de commerce de Maiseille, étant 
resté huit ans en Algérie, se trouve chargé de la vente ils piusteers maisons qui donnent 
un proluit de lu à il 0|8. Il a aussi des demandes d'emprunt sur hypothèque, au même 

taux, «tse charge SPECIALEMENT de toute affaire ayant rapport à l'Algérie. 
S'adresser A Paris, à M. Ilucbassaing, rue Chariot, 18, les mardi, jeudi et vendrtdi 

matin, jusqu'à i heure; ou bien à Alger, chez M. Rouquier, fon représentant. 

Rue de Rivoli, 

22 ter. 
Encouragée par le succès qu'elle obtient pour ses ROBES faites, prévient les dames 

qu tllf s trouveront un très grand choix de DOUILLETTES H ROUES DE CHAMBRE du meil-
leur goût, et à un prix modéré: grand assortiment de costumes d'enfans, ciBiciiK-câpo-
CEONS pour la garantie des coiffures de soirée. 

HâDEHOSSELLË PâULÎiE 

3 ^îâcs Mm SMAilllItlS n ft-*ines 
h& BOITE, mtet ante cibum su Grains de Santé. LA BOITE. 

Approuvées pas;* !'Acadéui<> e VS'edecSnc. 
on, les Vents, Ks Élourdissemens. la Bile et los Glaires ( CODEX , 

A Fa pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

MWh ÉTHIOPÏl 

Inventé et comi 
0'ù >A!SâCEE «EWTIS'KICE, 

osë ftarM B ARBÏEB.-BE B.05 Î3.0 N, chirurgien- dtntiste, 

rue Michel-Montaigne, 2, A Bordeaux. 

t; tte composition, supérieure à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, réunit les avan-

tages de ious les dentifrices connus, sans en avoir les iiii-onvénians : .\ettoyer el blanchir 
les dents sans les agacer en arrêter la carie tt p .rili; r l'htlt-Hi*, raffermir les dents 
ébranlées, quelle qu'en soit la cause, donner i la bouche, aux lèvres et aBX gancives une 

fraîcheur rosée, ttlles sont l;s propriétés du MIEL ÉTHIOPIEN de M. BAI1B1ER-BERGE-
ROSJ. —Dépôts à Paris, chez M. CRESSON, boulevard Monimarlre, 9 passage des Pano-
ramas ; et chei les principaux pharmaciens et-parfumeurs de la capitale. 

ont*elleri«*. Parisienne 
Delà fabrique de W.'l.EGR.VXD. passage des Panora-

mas. 8 en d*« M. Marquis, prés I" boulevard. 

COUTEAUX dj table, manche IVOIRE, te •» à 28 fr. 
et au-dessus ; Idem, ma»ch« en ebène, djé il à 18 fr. 
el au-dessus. Cran w-hoix d-' cont^aux de de s rt â 
lame d'av/erl, de 6c * se fr. 1 1 au-dessus Petite ot» 

tevreri -' en argent el eu maillechor srgi nié par te procède d-: M. de Huol£. Couverts ta 

nicke! arg.-uié, du b à 7 fr. Rasoirs garant s a i fr. ... 

E
~ MRDAILLFS à l'exposition de >%U. I1.VS f LASTIQI'.I S • t 

vE raot,tjltOu^t^bi^ceô ures m
 :

acc.ts, pour ..on battre ic* \ar 
*»• r .'.es et lej engorgtmeiiS desinemi rts infeiieuis. FCAMKT 

jeun i. S iui invt'nteur et fabricant breveté t sars garantie du gouveiuement), rue Salnt-
Marlin, ti, su toln de ctlle Itambuteau. Affranchir.; 

4RI 

PII [QUES ^ DOULEURS 
Succès comolet contre les Rhumatismes, la Goutte, Névralgies, Fraîcheurs, etc., rue Ste-Aiioe, 44, et dans les pharm 

FANTAISIES, BRONZES, ÉBÉNISTERIE, MAROOlillRIE, PAPETERIE FIXE." OBJETS D 'ARTS 

7, RUE OU COQ-

STOIVI ACHLI 
Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, Elourdissemens, la Bile et les oiaires. Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

Rue des Iiontnards . 

16 et 8*. A Aucun dépôt dans 

SPsepis. 

FIDELE BERGER. 
Honbenej les plus nouveaux et les mieux assortis. 

ARTICLES B'ÉTBENNES 3ET JOLIES FANTAISIES. 
. PRALINES DUCHESSE, MARRONS GLACÉS, PUNCH, : préparés pour soirées. 

HillljliUlilflriil.'Ini.Rin 
SPÊCLUITlî.Chez MAI,LAHD. an SOHTAIHE.fanD .Poissoirniére.* 

ÉTRENNES Â LA MODE. 

Ont établi entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison sociale PICARD et 

GUÉRIN, pour la fabrication et la vente de 
tout ce qui concerne la profession de mé-
canicien; 

Que la durée ce ia société sera do cinq 
années à parti' du i"- décembre courant; 

que le siège de la société a é:é établi à Paris, 
quai Jemmapes, 6; 

Ojuo la signature sociale sera PICARD et 

GUÉRIS, cl que las ass ociés n'en pourront 
faire usage p jur leurs affaires personnelles; 

Que chacun des associés aura uu droit 
égal de grstion et de surveillance ; 

Et que l'apport de su Picard consistant en 
marchandises et matériel, a été fixé par in-
ventaire enregistré, à 18 4'.'9 fr. 8 cent,; et 

celui do H.Guériné ic,ot,o fr., qu'il s'est 
obligé ver>er dans la caisse sociale au fur et 
à mesure de ses besoins. (4tsî) 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour prendre part i 
une délibération dans l'intérêt de la masse 
de ladite faillite (.N» 4851 du gr.). 

ASSEMBLÉES DH JEUDI 26 DECEMBRE. 

DIX HEURES : Basseville, tailleur, vérit.; -
Viénot, monteur en diamans, clôt.; — Tri-

coche aîné, commissionnaire en marchan-
dises, id.; — Gagnard, ancien boulanger, 

remise à huitaine;— Everat, ancien gé-
rant de l'imprimerie Everat et C*» id-

MIDI ; Montfort, limonadier, id. 

CBE HEURE : fermanel et C«, mds de pier-
res, id. 

USE HEURE ET DEMIE : Lucotte, charron, id. 
TROIS HEURES : Giraux,nég-,clôt.; -f'avre, 

nég. comgiisnlocnaire, id. 

CIMAILS imitation hermine, 15, 18, 4e fr. | 
PALATINES el mantelels id., 28, 30, 50 fr. j 
M ANCHONS fourrure naturelle, il, ' 3, 59 f. ' 

MARCHONS m. vis. du Canada, 32, 45, 75 fr. 

MANCHONS martre de France, 59, 50, 70 fr. 
P ELISSE» et pardessus ouatés. 30, »•< 90 fr. 

ACCIDENTS EN P&itMtfttBDirocHi! (dimension d'une tabatière), contient: 

alcali, ,'itiaigre, émétîque, taffetas, ciseaux, lancette, porte.» 

caustique, pince, pinceau à cautérisation, asec un Guidt 

médical. Prix : l5f. , de luxé. lit. Chez l'ineenfei/r, ruedtts 

Petites Ecuries. a4, chezBertbetetPerret, r. Monttrorenry, 

x5. —.Par ,on utilité c'est un vade mtcum indispeoaable. 

ACCIDENS 

Shoots Aî¥TI-A*»01»IiKC 5 B^UES «Arnout. 
CE SACHET, connu par ses bons effets contre l'apopl xi», depuis plus d'un siècle, con-

tinue A s» distribuer rue de Lille, 30, fbg St-G.; il ext toujours accompagné a'une instruc-
tion avec signature et ti; bre; ou l'envoie parla poste à ceux qui en font la demande. 

tème G ANNAL les corps . calme les vives douleurs et évite l'exiraotion. Nouveaux râte-
liers, moitié prix des anciens, mieux établis. LEV MARIE, boulevard Mooimartrr, 2. 

Maladies Secrètes. 
Gaérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladie» par le 

traitement du D r CH. ALBEBT, Madtcbi i» U FicolU de Parts, matin n pkar. 

taaeie, ex-pbariDaelen des bfipiUttx de la ville de Paria, professeur da BMjdiseiD* «tsk b.Untspsa, 
kouore de médailles et récompenses nationale», etc., etc. 

R. MontOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement «eu-
une Toule de malades abandonnés comme incurables, «ont de» preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

JVata. Ce traitemrut est facile à sui .re en secret ou eu xojage, et sacs aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCBiR ). 
■i»M»t»wa»8B»*5tB«aMs»sa£3^»^flssja»'jaw^ ^-JSeaMwas»»iMa»»sjs»jB»aaMWBSwiaaaaaMMB» 

On désiro marier une otptK-line, âgée de isans, do naUon anglais?, possédant une 
grande forluno, i un homme de bonne famiil-, ayant -une position hrxtorable. S'adresser 
pour les renseignemens, à M">« chalillon, 7, rue de la Boule-Rouge. (Affranchir.) ■ 

RUE DE BONDI , 14 , DERRIÈRE LE CHATEAC-D'EAU . (Affranchir.} 

DEPURATIF PU 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSBFAREILLB , préparé par 0UET, pharmacien à Lyon, est 

prescrit par les médecins comme éminemment dépuratif et sudorilique dans le traitement 
des Maladies syphilitiques, des Dartres, Démangeaisons, Taches et nouions è la peau, 
Rhumatismes, Goutte c-t toutes Aeretés ou Vices du sang. Ce médicament, entièrc-nient 
VÉGÉTAL, d'un emploi commode, remplace avec avantage les Tisanes ou Décoctions de 

aalsepareille. Instruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France et 
de l'étranger; Paris, aux PU. HEBERT , galerie véro-Dodat, ïj Abbadie, r.Ste-Appoline,23, 
et Jutier, place de la Croix-Rouge, 36 : à Versailles, Le Duc ; à Orléans, J. Alliot; à Mar-
•eille, Thumin, rue de Rome, 46; à Toulouse, Plassan, rue de l'Orme-Sec, 9. 

H. IiEVIIJI. âTER, CIIEHIISlf)»*, 
A L'ENTRESOL, 81, RUE RICHELIEU. Celte maison réunit le bon, le beau, le bien fait et 
le bon marché, chemises depuis 5 fr., nouveaux modèles pour bals et soirées; faux cols 
i S fr. la douzaine; Caleçons et Gilets. La clientèle rir.be réclamait depuis longtemps nn 
bon chemisier à des prix modérés ; on saura gré de faire connaître cet établissement où 
tous les frais de luxe sont évités. (On se charge des façons.) 

ETRENNES Biloi 
Ouverture des magasins de LAHOCHE-BOI.v, a l'ESciLthR-DE CRlST*L,*P»!ai«-koja), 

ISï-iaj. — rour !e» voitures, l'enirée des Magasins rue de Valois, 19. 

mm afij,. Le CHOCOLAT MENIER , comme tout produit avantageusement con-
flk II I mL*

 nu
, a excité la cupidité des contrefacteurs; sa forme particulière, ses 

U WÊ enveloppes, ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été 

W B 4iSWM remplacées par de» dessins auxquels on s'e»t efforcé de donner la 
même apparence Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom est sur tes ta-
blettes du CHOCOLAT îranns» aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie aes médailles qui y 
figurent est le fac-similé de celle» qui m'ont été décernées a trois reprises différentes par le 
KOI et la IOCIETÉ D'racoï»A«-u™rr. Ces récompenses honorables m'autorisent a faire dis-
tinguer le CHOCOLAT MENia» de tou» le» autres. L'heureuse combinaison des appareils que Je 
possède dans mon usine de KOISIEL, et l'économie d'un moteur hydraulique, m'ont mis à 
même de donner 1 cette fabrication un développement qu'elle n'avaitjamai» atteint. Ce CHO-

COLAT , p»r le seul fait de ses q uittés et de son prix modéré, obtient ^JÊCM^^^ 

aujoin-cVhni un débit annuel de plu» de 500 milliers, et s'est acquit <\Z/t 'J 
une réputation méritée. Dépôt principal, PASSACE CHOISBUL, 21, et 
chei MM. le» ptaumaeiens et épicier» ■» P»ri» et de toute I» France. " ^~ 

nes, outre une autre à l'angle des deux rues. 
Elle est percée de tro's boutiques sur la rue 

du Bac de quatre sur la rue de Varennes, 
outre une entrée de porte-cochère, cour in-
térieure pavée et pompe. 

Mise â prix, 350,0.0 fr. 

S'adresser pour les reaseignomens : 
1° A M« Roque, avoué poursuivant, dépo 

sitaire d'une copie du cahier des charges, 
dameurant à Paris, me Richelieu, 102 ; 

2» A M» Boinod, avoue, demeurant à Pa 
ris, ruede Choiseul, il. (2845) 

•E^- Etude de M» DUCHAUFFOUR, Evoué, 
demeurant à Paris, rue Coquillière, 27. 

Vente sur iicitation, en 1 audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
iais-de Justice, à Paris, le mercredi 15 jan-
vier t84S. 

D'UNE 

Grande jYIuistm 
et dépendances, sise à Paris, rue de la Har-
pe, 93, et rue des Maçons-Sorbonue, ,8, con-
nue sous le nom d'ancien Collège de Baye.ux. 

Produit brut, 8, ooe francs. 
Mise a prix, 90.000 francs. 
S 'aJrfSter pour le» renseignemens: 
,« A M* Duchauffour, avoué poursuivant, 

demeurant â Paris, rue Coquillière, 27; 
2* A M« Dupont, notaire i Paris, rue du 

Marché St Honoré, il. (2*62) 

is®~ E!qde di M« VALBRAY, rue Neuve-
Saint-Augustin, 20. 

Vente sur Itcitatiou entre majeurs et mi 
neur», à l'audience des criées du Tribuual 
civil de la Seine,au Palais-de Justice àParis. 

issue de l'audience de la 1" chambre une 
heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue Plumet, 13. 

Adjudication le mercredi ts janvier !»!5 
Produit brut, 2 600 fr. 
Mi.e à prix, 30,000 fr. 

S'adtesser pour les renseignemens : 
,o A M' Valbray, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie d-.s l'eucliérs, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-St Auguslin, 20; 

2° A M« Castatgntt, avoué, rue d'Hanovre, 

11; 
3» A M« Dubrao, avoué, rue Saint-Marc-

Feydeau, ifi ; 

4° A M« Pluchart, notaire, rue du Bac, 28. 
 (2S4s) 

Suivant acle passé dovant M. Casimir 

Noél, qui en a gardé minute, et son collè-
gue, notaires à Paris, le 18 décembre 1844, 
enregistré à Paris , deuxième bureau, le 20 
décembre, même mois, folio 86, verso, case 
8, par Devergie, qui a reçu 5 fr. 60. 

M. Charles-Fortunat-Paul PERIER , pro 

priélaire, demeurant 4 l'iris , rue Neuve-
de-Luxembourg, 27 bis, a déclaré qu'if en 
tendait dissoutire purement et simplement 

la société en commandite constituée par lui, 
suivant acte passé devant Me Casimir Noël et 
son collègue, notaires à Paris, le 26 avril 
1844, et dont l'objet élait la construction de 

trois maisons à Paris, rue du Cadran, H, 14 
biset 16, et l'acquisition d'un terrain formant 
l'emplacement de ces trois maisons; 

Qu'en censéquence, il entendait que cette 
société fût révoquée et considérée comme 
nulle et non avenue. 

Du reste, M. Périer a déclaré qu'en sa qua-
lité de gérant responsable de ladite société, 

il n'avait pris aucun engagement, contracté 
aucune obligation, cédé aucun droit, ni ac-

cepté d'engagement ou d'ohligtlion de per-
sonne, en sorte qu'il n'y avait lieu à aucune 
liquidation de ladite société. 

Pour extrait : 

Signé NOËL . (4151) 

Méparatious de Corp» 

et de Rient. 

Xi-itjottui de comntercec 

Du 21 décembre 1844, demande en lépara-
tion de biens par Clémence-Clolilde VA-
NEL contre Louis BERTfUUD, demeurant 

à Paris, allée des Veuves, 7S; Colmel, 

avoué. 
Du 24 août 1844, jugement de séparation de 

biens entre Marie Ad, laide BÉGUIN el Ju-

lien François LEDOÏEN, nourrisseur, de-
meurant i Vaugirard, rue de Vautrant, 

38; Lemesle, avoué. 
Des 16 avril et 12 décembre 18U, jugcmeM 

de séparation de biens entre Anne-Klua-
beth POUESSEL et Pierre LIGNEL, entre-
preneur de charpente, demeurant a Pari», 

rue de Mazagran, 12; Migeon, avoue. 
Du 13 décembre 1844, jugement de sépara-

tion de biens entre Antoinette-Gabriel 

Victoire BAZIN cl Edme-François-FrMe™ 
GR1SARD, marchand de drap, demeurant 

à Paris, rue du Roule, 3; Ernest Leiew. 

avoué. . .,„„,. 
Du 13 décembre 1814, jugement de lepa» 

tion de biens entre Anne Sophie CM"» 
MICHEL et Jean GIRAUD, enlrepirneu' 

de bâtimens. demeurant à Pans, rue 

Cherche-Midi, 20; Fagniez,
 avol

^__
g
. 

»ecés et InJAumst"»»" 

COKVOOATIOSS 

Sonî invités 

m 

Vente» immobilière*» 

I, NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME, BREVETÉ SANS GARANTIE DU GOUVERNEMENT. 

GROS -GANTS INDECOUS&BLEH-BÉTA1L 
Rue de Bondy, 14, denièt-e le Chà eau-d'Eau. (Affranch.) 

GUERISON EN QUELQUES HEURES 

DU TÉNIA, DIT VER SOLITAIRE , 
Par A. PETIfiABS,médecin,r.V»n*oma>du-Temple,lt tnalenwnt par corrwp.Aliranc. 

^fc!t»^«r4 ?. Parts. I*~ D 'ic-mbreitM. 

os eai Justice. 

tgg~ Etude de M" PICARD, avoué, 12, r.e 
du Port-Mahon. 

Vente 'mr Iicitation entra majeurs, le 4 
janvier it45. en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la 
Saine, une heure de relevée. 

Dune MAISON, 
avec t our et jardin, sise à Ivry. route de 
Choisy-Itt-Roi, 18, canton de VitUjait, arron-

diaseissenl de Sceaux 
Mise i prix, 12 n.to francs. 

Bail pour quinze année» qui ont COTI-

mencé » courir le i" juin 1837, moyennant 

un loyer de 1, 350 francs par an. 
S'adresser pour les renseignemens : 
f A M' Picard, avoué poursuivant la ven-

te, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, demeurant à Paris, rue du Pott 

Mahon, 12 ; 

2* A M» Enna, avoué eolicitant, rue Riche-
lieu, 15; 

3« A M» Hillemand, notaire à Gtntilly, bar-
rière d» Fontainebleau, 21, (2859) 

SSg** Etude de Me Emile ROQUE, avoué 
près le Tribunal civil de première instan-
ce de la Seine. 

Von sur publications judiciaires, en l'au-

diftliw das criées du Trib unal civil de pre-
mière instance «la la Seine, le mercredi 3 
janvier 1845, 

D'uûe grande et 

BBLLB MAISON, 
nouvellement construite, sise à Paris, rue 
du Bac, à l'angle de la rue de Varennes sur 
laquelle elle porte le numéro 2. 

Cstte maison, élevée de trois éloges au-
dessus de l'entresol, et d'uu quatrième en 

retrait, est éclairée par six croisées sur le 
rue du Bac, et par huit sur la rue de Varen-

CRSANCIER8. 

à se rensire eu Tribunal de 

commerce de ."ans, salle des assemblées des 

faillites, SSSU. les créanciers : 

NOMINATIONS UE SYNDICS. 

Du sieur THOMAS, en son vivant maître 
paveur, i choisy la-Roi , le so décembre 
â i 1 heures i |2 (N» J6S4 du gr.); 

Du sieur LVKCLUVig, marchand de vins, 

a Bercy, la ,t« décembre à 2 heures (N« 
4j9 .dugr.): 

l)u sieur CESSELIN aîné, anc. négociant 
en rouenneries.rue Martel, 6,1e 30 décem-
bre à t heures (»• 4898 du gr.'; 

Du sieur CUISSARD, limonadier, â Passy, 
le 3t décembre â 3 heur/s (N» 4897 du 
gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M le ivge-cammissaire doit les consulter , 

lui.-/ sur la composition Je fêtai des créan-

cier présumés , c/ue sur la nomination de 

nouveaux syndics 

SOTA . l u» tiers-porioàrs d'effet» ou en-

dosB t^ens de ce» faillite» n'élant pas eon-
aus, sont prié* do remettre au greffe leurs 
adresse», adn a'ètfi «nvgqués pour le»«»-
ssrttblées ëuhitéitaen'et. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROCHELLE, md d'habits, au 
Peltt-Montrouge, le 30 décembre à 11 heu-
res l|ï (N« «839 du gr.ï; 

Du sieur BA RDET , boucher, à St-Mandé, 
le 3o décembre à 2 heures ibt« 4809 du gr.); 

Du sieur SUMPTÈR , marchaud de vins 
fins, me Sl-Marc, ,o, le 30 décembre à 10 

heures (M» 4777 du gr.); 

i°otir être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

I NOTA . 11 est nécessaire que les créancier» 
; convoqué» pour le» vérification et affirma-

: tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titrée â Mil. les tyndic». 

REDDITION DE COMPTES. 

' MU. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LABRICHE, md de meu-
bles, rue Nvti-de Luxembourg, 14, sont invi-

; tés à se rendre, le 31 décembre à 3 heures, 
! palais du Tribunal deeommerce, salle des as-
; semblées des faillites, pour, en exécution de 
I l'article 537 do !a loi du 28 mai 1838, enten-

, dre le compte définitif qui »era rendu par les 
D un acte sous signatures privées en date ' jyndie», le débattre le clore ht l'arrêter 

à Paris, du 10 décembre 1844, enregistré en i
ea

r donner décharge d- leurs fonction» ei 
la même ville le 23 du même mois, fol. r., ; donner leur <tvis sur l'excnuhllité dn failli 
c. , eux droits de 5 fr. 50 cent.; ! (M»

 3
919 du Rr )

 BI0
«!"B»"e uu failli 

Il appert que MM. Jean llippolyte PICARD j _____ 

fils, mécanicien, demeurant" A Paris, quai | MM. les créanciers de l'union de la fail-
Jemmapes. 6; et M. Pierre GUÉRIN, de mê- lite du sieur R ECOULES, libraire rue de 
me profession, demeurant rue Popmcourt, j Sorbonne, 9, sont invités a se rendre le 
s

»
!
 30 décembre i 10 heures précise» , ' au 

U. 
Du 22 décembre. , 

Gillet, 56 ans, tue du "«bourg-dii 

Roule, 21. - Mme veuve Salvador, « an , 

ru* de la Pépinière, 4e.
 Mrae , ,e ,uI,,

vre
, 

paule, 86 ans, rueSaint-Thomaj-oa-L™ ' 

4î. - M. Mirkult, 90 ans, rue du \*f
 0
% 

Poissonnière, 17. - M. Poirier f «".'rue 
de Paradis, 50. - Mil e Robert, 22 

Forez, 6 
bourg di 

" il 

;. - M.Vallère,7oans,rueduiau 

uuurg uu-Temple, 42. - M. Dopand, 
rue Rambuteaï, 62. - M. BermeBil, « 

rue de U Verrerie, 35. 

K.n vertu d'ordonnance royale, el à 
la requête daM. le préfet du département 
de l'Hérault, 

Adjudication, eu deux lots, en la chambre 

des notaire», é Paris, place du Châtelet, 1, 

par le ministère de M« Thifaine DESAU 
NEAUX, notaire à Paris, 

Le mardi 7 janvier 1845, 

De 

DEUX MAÏSMS 
avec jardin, sises à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 9 4 et 96, dépendant de la suc-
cession de M. Jean-Paul Bousquet. 

Mises âpiix. 
i»>- lot, Maison n» 94 : 44,000 fr. 

2" lot, Maison n» 96 : 55,000 fr. 
S'adresser : 

Pour voiries lieux, aux concierges. 
Et pour les renseignemens : 

A M" Thifaine DESAUNEAUX , notaire à 
Paris, rue de Ménars 8, dépositaire des ti-
tres de propriété et du cahier des charges. 

 (2821) 

i*mv.teh''« r<f59»m«»rc »s82e»!i. 

ans, rue Neuve-Saint-François, ».
 it

. 

veuve Poujot, 80 an», rue des «
 51

. 
Paul, 23. - M. Desmazures, 71 an», '

 [U( 
Antoine, 30. - M. Jacquée, »°

 a
,,'

ao
i, 

Furstemberg, 6. - Mme veuve Rue, ' 

rue Saint-Dominique, 72. - i
e

fTrier, 
ehand, 53 ans, rue du Bac, 33. - " ^

 D£
k-

77 an», rue des Deux-Portes, 4.
 J8S

 j|, 
hermpes, 71 ans, rue Moutleiaru, 

Combes, 69 an», rue Copeau, 2». 
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